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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE  
DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 MARS 2019 

 

Le Conseil, 

 

 

Présents : 

 

 

F. WINCKEL, Bourgmestre-Présidente 

M. VERSLYPE, M. de SAINT MOULIN, L.Ph. BORREMANS, C. DELHAYE, 

B. LECLERCQ, Echevins, 

H. DUBOIS, Président du CPAS, 

J. BRILLET, J.-M. MAES, F. DESQUESNES, S. VOLANTE, 

D. RIBEIRO DE BARROS, G. PLACE-ARNOULD, P. PREVOT, M. FERAIN, 

B. VENDY, V. HOST, S. DEPAS-LEFEBVRE, N. DOBBELS, J. MARCQ, 

M. HACHEZ, M. BISET, S. FLAMENT, V. DIEU, I. LAMDOUAR, M. BECQ, 

J. RAUX, A. LAAIDI, A. VINCKE, Conseillers communaux, 

O. MAILLET, Directeur général. 

 

 

 
SÉANCE PUBLIQUE 

 
 
Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée ouvre la séance. 

 

Monsieur le Conseiller FERAIN : 

Madame la Conseillère DOBBELS est excusée. 

 

1. CITOYENS A HONORER  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à honorer ce 26 mars une jeune harpiste sonégienne de 

talent, le Judo Club Ippon Soignies, Miss Soignies Haute Senne 2019 et ses deux Dauphines, ainsi que quatre 

Lauréats du Travail et un Doyen d'Honneur du Travail. 

 

La première â être mise à l'honneur sera Juliette GAUTHIER, harpiste sonégienne âgée de 16 ans.  Juliette est étudiante 

au Collège Saint Vincent, tout en étant en 2
ème

 année au Conservatoire de Mons. Elle  a participé à deux concours 

réservés aux jeunes harpistes en 2018; un à Limoge où elle a remporté un "premier prix"; et l'autre en Ile de France où 

elle a remporté "un premier prix avec félicitations du jury". 

Déjà titulaire de nombreux prix, elle a aussi participé, l’été dernier, à un concours international très réputé à Tokyo, 

ouvert aux harpistes de moins de 30 ans. La Ville de Soignies peut être fière de compter parmi ses habitants une jeune 

musicienne aussi prometteuse ! 

 

Le Conseil communal  est invité à célébrer aussi le Judo Club IPPON, à Soignies.  Le club s'est brillamment illustré 

cette année lors des championnats annuels de judo.  Les « Jeunes » ont remporté trois médailles au championnat de 

Belgique, dont une de championne de Belgique.  3 d’entre eux sont champions régionaux et 5 champions provinciaux. 

 

Le Conseil communal est invité à saluer l'élection de la Nouvelle Miss Soignies Haute Senne 2019, Manon Cusse, 

ainsi que ses deux dauphines, Tatiana Rimeau et Manon Lejeune.  La nouvelle lauréate; qui fêtera ses 19 ans en juin 

prochain, partage un point commun avec la Bourgmestre puisqu'elle étudie actuellement la psychologie à l'Université de 

Mons  

 

Enfin, parmi les 4 travailleurs honorés, nous retrouvons : 

 

- Monsieur PAREE Patrick, reçoit le titre et l’insigne d’honneur d’or de Lauréat du Travail, du secteur : 

Transport de marchandises et logistique.  Monsieur PAREE a débuté sa carrière dans les transports après son 

service militaire en 1976;  il est fier d'être employé depuis plus de 30 ans au sein des Transports MICHEL à 

Mignault. 

 

- Madame GAUCHER Christine, reçoit le titre  et l’insigne d’honneur d’or de Lauréat du Travail, du secteur : 

Personnel provincial et communal.  Christine s'investit à la Ville de Soignies depuis 24 ans, dont plus de 10 ans 

au service du Centre Culturel où elle coordonne le travail administratif avec beaucoup de dynamisme. 
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- Monsieur ONCKELET Michel, reçoit le titre et l’insigne d’honneur d’argent de Lauréat du Travail du 

secteur : Personnel provincial et communal. Après plus de 40 ans au service de la Ville de Soignies dans 

différentes fonctions, Michel est aujourd'hui la voix et le visage de la Ville, qui accueille et guide les habitants 

vers les services dont ils ont besoin. 

 

- Monsieur DE VOS Didier, reçoit le titre et l’insigne d’honneur de bronze de Lauréat du Travail du secteur : 

Personnel provincial et communal. Didier travaille à la Ville de Soignies depuis maintenant plus de 10 ans, et 

nous lui souhaitons une belle et longue carrière. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Félicitations à tout le monde dans des domaines très variés, je propose que tous les lauréats viennent me rejoindre pour 

faire une photo qui paraîtra dans le futur bulletin communal et pour la presse aussi et je propose également de prendre 

le verre de l'amitié ce qui nous permettra d'échanger les uns avec les autres.   

 

On reprendra la séance à 20 heures. 

 
 

Vu le courrier du 22 février 2019, de l'Institut royal des Elites du Travail, et par lequel il souhaite que les Lauréats et/ou 

Doyen d'honneur du Travail puissent être reçus lors d'une séance du Conseil communal; 

  

Considérant que cet Institut rappelle : 

1. qu'il est également de coutume d'inviter les proches des Lauréats, ainsi que les Doyens d'honneur du Travail 

des promotions précédentes 

2. qu'un accusé de réception, dûment signé, devra lui être renvoyé, en communiquant la date et l'heure de la 

remise de brevet. 

  

Considérant que 4 personnes résidant dans notre commune ont été promus au titre de Lauréat du Travail, par S.M. le 

Roi; 

  

Considérant qu'après vérification des coordonnées, les Lauréats du Travail sont :  

1. Monsieur Didier DE VOS, domicilié à la rue des Naastois 8 à 7060 HORRUES 

2. Madame Christine GAUCHER, domiciliée à la rue P.-J. Wincqz  76 à 7060 SOIGNIES 

3. Monsieur Michel ONCKELET, domicilié à la rue Sainte-Barbe   12 à 7060 SOIGNIES 

4. Monsieur Patrick PAREE, domicilié au chemin des Aulnées  98 à 7060 SOIGNIES 

  

Considérant que les Doyens du Travail et Doyens d'honneur Emérites du Travail de Soignies, à associer à la remise des 

brevets, sont :  

1. Monsieur Joseph LEMINEUR, domicilié à la rue Maurice Nicodème  2 à 7061 CASTEAU 

  

Considérant que le Collège communal est invité également à honorer les citoyens suivants, s'il le souhaite lors de la 

prochaine séance du Conseil communal, soit le 26 mars 2019 : 

 Juliette GAUTHIER, jeune harpiste de 16 ans, lauréate de plusieurs premiers prix et ayant participé à un 

concours international réputé à Tokyo 

 Miss Soignies Haute Senne 2019 et ses deux dauphines, élues le 9 mars 2019 

 le Judo Club Ippon de Soignies, club qui s'est brillamment illustré lors des championnats annuels de judo, en 

remportant 3 médailles au championnat de Belgique dont une de championne de Belgique. 3 jeunes sont 

champions régionaux et 5 champions provinciaux. 

  

A l'unanimité, 

  

DECIDE  

  

Article premier : d'honorer lors de la séance du Conseil communal du 26 mars 2019 : 

1. Juliette GAUTHIER, jeune harpiste de 16 ans, lauréate de plusieurs premiers prix et ayant participé à un 

concours international réputé à Tokyo 

2. le Judo Club Ippon de Soignies 

3. Miss Soignies Haute Senne 2019 ainsi que ses deux dauphines 

4. les Lauréats du Travail 

  

Article dernier : de transmettre la présente délibération, pour information et/ou suite :  

- au service Communication 

- au service du Protocole-Rel. Ext.-Réceptions 
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Monsieur le Conseiller PREVOT rentre en séance. 

Monsieur  l'Echevin de SAINT MOULN et Monsieur le Conseiller FERAIN quittent la séance. 

 

 

 

2. APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DE LA SEANCE COMMUNE VILLE/CPAS ET DE LA 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 FEVRIER 2019 – VOTES 

 

 

 

A l'unanimité,  

  

approuve les procès-verbaux de la séance commune Ville/CPAS et de la séance du Conseil communal du 26 février 

2019. 

 

 

Monsieur le Conseiller FERAIN rentre en séance. 

 

 

3. ORDONNANCE DE POLICE SUR L'AFFICHAGE ELECTORAL LORS DES ELECTIONS DU 

PARLEMENT EUROPEEN, DE LA CHAMBRE DES REPRESENTANTS ET DES PARLEMENTS 

DE LA COMMUNAUTE ET REGION DU 26 MAI 2019 – VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 26 mars l’ordonnance de police sur 

l’affichage électoral lors des élections du Parlement européen, de la Chambre des Représentants et des 

Parlements de la Communauté et Région du 26 mai prochain. 

 

L’objectif de ce règlement est d’encadrer les méthodes d’affichage et de communication électorale sur la voie publique, 

pour éviter les dérives et garantir la tranquillité et la propreté des espaces publics. 

 

A partir du le lundi 1er avril 2019, dix emplacements seront réservés par les autorités communales à l'apposition 

d'affiches électorales. Ces sites sont les mêmes que pour les élections communales, à l’exception de  l’emplacement de 

Soignies Carrière, qui sera désormais situé sur les grilles du Parc Pater et non plus sur les grilles de l’école communale. 

Cela fait suite à plusieurs demandes de l’école et des parents qui regrettaient le manque de lumière.  

 

Le règlement prévoit notamment : 

 l’interdiction d’abandonner des tracts ou autres prospectus électoraux sur la voie publique ; 

 l’interdiction de coller des affiches ailleurs que sur les panneaux prévus à cet effet par la commune ou sur des 

espaces privés avec l’autorisation préalable du propriétaire ; 

 l’interdiction de coller des affiches entre 21 heures et 8 heures du matin ; 

 l’interdiction d’utiliser des caravanes motorisées ainsi que des haut-parleurs et amplificateurs sur la voie 

publique. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Pour un côté organisationnel, j'ai été interpellé par Monsieur le Conseiller DESQUESNES pour avoir des informations 

concrètes sur comment vont s'organiser l'affichage sur les panneaux électoraux et ce que je propose c'est qu'il y ait une 

rencontre avec les chefs de groupe pour que l'information soit distillée la meilleure possible, qu'elle soit donnée à tous 

les chefs de groupe en même temps et qu'on puisse discuter de ça et que ça agrée tout le monde. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Effectivement, nous avons eu ces échanges-là en aparthé à ce Conseil et je vous en remercie.  Je suggère que la date 

soit fixée avant le 1
er

 avril et peut-être que l'on peut goupiller l'autre réunion qui a déjà été postposée plusieurs fois 

depuis le mois de janvier. je pense que la date n'a pas été fixée de commun accord entre les 4 partis. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Tout à fait d'accord avec vous.  On fait ça avant la fin, je vous propose qu'en huis clos, on propose une date. 

 

Vu les articles 119 et 119 bis de la Nouvelle loi communale ; 

  

Vu les articles L4130-1 à L4130-4 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 



Conseil du 26 mars 2019 

 

503 

  

Considérant que les prochaines élections du Parlement européen, de la Chambre des Représentants et des Parlements de 

Communauté et de Région se dérouleront le 26 mai 2019; 

  

Vu la nécessité de prendre des mesures en vue d’interdire certaines méthodes d’affichage et d’inscriptions électorales 

ainsi que de distribution et l’abandon de tracts en tous genres sur la voie publique, ces méthodes constituant des 

atteintes à la tranquillité et la propreté publique ; 

  

Considérant qu’il est également absolument nécessaire, en vue de préserver la sûreté et la tranquillité publiques, durant 

la période électorale, de prendre des mesures en vue d’interdire l’organisation de caravanes motorisées nocturnes dans 

le cadre des élections ; 

  

Conformément à l'arrêté de police de Monsieur le Gouverneur de Province de Hainaut du 12 février 2019; 

  

Attendu que l'établissement des listes électorales a eu lieu le 1er mars 2019, que l'acceptation des sigles et logos 

protégés avec le tirage au sort national des numéros attribués aux partis interviendra le 22 mars 2019 et qu'enfin, les 

candidatures pour les élections des différentes assemblées seront déposées les 29 et 30 mars 2019; 

  

Attendu qu'il est recommandé que, dans chaque commune, des emplacements réservés à l'apposition d'affiches 

électorales soient mis à disposition des candidats, en nombre suffisant et que pour cela, les communes sont invités à 

prévoir une répartition égale des emplacements d'affichage entre les différentes listes 

  

A l'unanimité,  

  

DECIDE : 

  

Article premier.- A partir du 29 mars 2019, jusqu’au 26 mai 2019 à 15 heures, il est interdit d’abandonner des tracts et 

autres prospectus électoraux sur la voie publique. 

  

Article 2.- Du 29 mars 2019 au 26 mai 2019 inclus, il sera interdit d’apposer des inscriptions, des affiches, des 

reproductions picturales et photographiques, des tracts et des papillons à usage électoral sur la voie publique et sur les 

arbres, plantations, panneaux, pignons, façades, murs, clôtures, supports, poteaux, bornes, ouvrages d’art, monuments et 

autres objets qui la bordent ou qui sont situés à proximité immédiate de la voie publique à des endroits autres que ceux 

déterminés par les affichages par les autorités communales ou autorisés, au préalable et par écrit, par le propriétaire ou 

par celui qui en a la jouissance. 

  

Article 3.- Dès le lundi 1er avril 2019, des emplacements sont réservés par les autorités communales à l'apposition 

d'affiches électorales aux endroits suivants : 

  

HORRUES : place du Jeu de Balle (pilori) 

CHAUSSEE-N-D-LOUVIGNIES : rue Joseph Quintart (école) 

NEUFVILLES : rue Centrale (école) 

CASTEAU : place des Castellois (face à la place) 

THIEUSIES : place de Thieusies face à l’église (près du terrain de pétanque) 

NAAST : rue de la Place (école) 

SOIGNIES : HDV (pelouse près de la plaine de jeux), place du Jeu de Balle, rue P.-J. Wincqz (à hauteur de l'entrée du 

parc Pater), gare (Square Bordet). 

  

  

Les affiches électorales, identifiant ou non des candidats ne peuvent être utilisées que si elles sont dûment munies du 

nom d'un éditeur responsable. 

  

Aucune affiche, aucun tract, aucune inscription ne peut inciter, ni expressément ni implicitement, au racisme ou à la 

xénophobie, ni rappeler, directement ou indirectement, les principes directeurs du nazisme ou du fascisme. 

  

Article 4. Le placement des affiches aux endroits qui ont été réservés par les autorités communales à l’apposition 

d’affiches électorales, ou aux endroits qui ont été autorisés, au préalable et par écrit, par le propriétaire ou par celui qui 

en a la jouissance pour autant que le propriétaire ait également marqué son accord préalable et écrit est interdit : 

 Entre 21 heures et 08 heures, et cela du 29 mars 2019 jusqu’au 26 mai 2019 ; 

 du 25 mai 2019 à 20 heures au 26 mai 2019 à 15 heures. 

  

Article 5. Les caravanes motorisées, ainsi que l’utilisation de haut-parleurs et d’amplificateurs sur la voie publique sont 

interdits ; 
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Article 6. La police locale est expressément chargée : 

1. D’assurer la surveillance des lieux et endroits publics jusqu’au lendemain des élections ; 

2. De dresser procès-verbal à l’encontre de tout manquement ; 

3. Par requête aux services communaux, de faire enlever ou disparaître toute affiche, tract, ou inscription venant à 

manquer aux prescriptions de la présente ordonnance ou aux dispositions légales en la matière. 

  

Article 7. Les enlèvements précités se feront aux frais des contrevenants. 

  

Article 8. Tout manquement aux dispositions de la présente ordonnance sera puni d’une amende administrative 

conformément aux législations en vigueur. 

  

Article 9. Une expédition du présent arrêté sera transmise : 

 Au Collège Provincial, avec un certificat de publication ; 

 Au Greffe du Tribunal de Première Instance de Mons ; 

 Au Greffe du Tribunal de Police de Mons ; 

 À Monsieur le Chef de la Zone de police de la Haute Senne ; 

 Au siège des différents partis politiques ; 

 Au Fonctionnaire Sanctionnateur Provincial. 

  

Article dernier. Le présent arrêté sera publié, conformément à l’article L1133-1 du Code de la Démocratie locale et de 

la Décentralisation. 

 

 

Monsieur l'Echevin de SAINT MOUIN rentre en séance. 

 

 

 

4. OTW - OPERATEUR DE TRANSPORT DE WALLONIE - DESIGNATION D'UN DELEGUE A 

L'ASSEMBLEE GENERALE – VOTE 

 

Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon portant approbation de la fusion des sociétés du Groupe TEC et des statuts 

modifiés et coordonnés de l'Opérateur de Transport de Wallonie; 

  

Vu le décret du 21 décembre 1989 relatif au service de transport public de personnes en Région wallonne ; 

  

Considérant que la Ville de Soignies est détentrice de 1264 actions de catégorie A; 

  

Vu l’article L1122-34 § 2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

PROCEDE AU SCRUTIN SECRET à la désignation d’un délégué à l’assemblée générale de l'Opérateur de Transport 

de Wallonie ; 

  

Le dépouillement donne le résultat suivant : 

  

 Monsieur Baudouin VENDY obtient 27 voix, soit à l'unanimité,  

  

PAR CONSEQUENT et jusqu’à révocation de la présente : 

  

Article premier : Monsieur Baudouin VENDY, domicilié rue de la Justice, 9 à 7063 - CHAUSSEE-NOTRE-DAME-

LOUVIGNIES, est désigné en qualité de délégué à l’assemblée générale de l'Opérateur de Transport de Wallonie ; 

  

Article dernier : copie de la présente sera adressée à : 

 Monsieur Baudouin VENDY, pour disposition ; 

 l'Opérateur de Transport de Wallonie. 

 

 

5. ORES ASSETS - DESIGNATION DE CINQ DELEGUES A L'ASSEMBLEE GENERALE – VOTE 

 

Vu le décret du Conseil régional wallon du 5 décembre 1996, relatif aux intercommunales wallonnes, et en particulier 

son article 14, alinéa premier ; 

  

Vu la circulaire du 27 mars 1997 de Monsieur Bernard ANSELME, Ministre des Affaires Intérieures et de la Fonction 

publique, ayant pour objet le décret du 5 décembre 1996 relatif aux intercommunales wallonnes ; 
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Vu les articles 41 et 162 de la Constitution, ainsi que les articles L1122-20, L1122-27, L1122-30, L1122-34 § 2 du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation, ainsi que les autres dispositions légales en la matière ; 

  

Considérant que l’article 14 du décret du 5 décembre 1996 prévoit que les délégués des communes à l’assemblée 

générale sont désignés par le Conseil communal parmi les conseillers, le bourgmestre et les échevins, 

proportionnellement à la composition dudit Conseil, et que le nombre de délégués de chaque commune est fixé à cinq, 

parmi lesquels trois au moins représentent la majorité du Conseil communal ; 

  

Considérant que, à l'issue du scrutin du 14 octobre 2018, l’assemblée du Conseil communal de Soignies est constituée 

de 13 élus de la liste PS, de 6 élus de la liste MR, de 8 élus de la liste ENSEMBLE et de 2 élus de la liste ECOLO, et 

que la majorité du Conseil communal de Soignies est constituée des formations PS, MR, ECOLO ; 

  

Considérant que la clé D’Hondt constitue l’instrument le plus adéquat pour le calcul d’une juste représentation 

proportionnelle ; 

  

Considérant qu’une répartition proportionnelle de ces cinq mandats, effectuée en application de la clé D’Hondt, octroie 

3 mandats au groupe PS, 1 mandat au groupe ENSEMBLE et 1 mandat au groupe MR ; 

  

Considérant que le fait d’octroyer un mandat libre aux délégués aux assemblées générales est moins contraignant qu’un 

mandat impératif ; 

  

PROCEDE AU SCRUTIN SECRET 

  

à la désignation de cinq délégués à l’assemblée générale. 

  

Le dépouillement donne le résultat suivant : 

  

 Monsieur Marc de SAINT MOULIN obtient 27 voix ; 

 Monsieur Domingos RIBEIRO DE BARROS obtient 27 voix ; 

 Madame Julie MARCQ obtient 27 voix ; 

 Madame Aziza LAAIDI obtient 27 oix ; 

 Monsieur Vincent HOST obtient 27 voix ; 

soit à l'unanimité. 

  

EN CONSEQUENCE : 

  

Jusqu’à révocation de la présente décision : 

  

Article premier : 

 Monsieur Marc de SAINT MOULIN domicilié rue Léon Hachez, 40 à 7060 - SOIGNIES ; 

 Monsieur Domingos RIBEIRO DE BARROS domicilié chemin de la Berlière, 1 B000 à 7060 - SOIGNIES; 

 Madame Julie MARCQ domiciliée rue de Neufvilles, 352/A à 7063 - NEUFVILLES; 

 Madame Aziza LAAIDI domiciliée rue de Flandre, 196 à 7062 - NAAST; 

 Monsieur Vincent HOST domicilié ruc Chanoine Scarmure, 60 à 7060 - SOIGNIES; 

  

sont désignés en qualité de délégués de la Ville à l’assemblée générale d’ORES Assets. 

  

A l'unanimité,  

DECIDE : 

  

Article 2 : d’octroyer à ces délégués un mandat libre ; chaque délégué disposant dès lors d’un droit de vote 

correspondant au cinquième des parts distribuées à la Ville de Soignies ; 

  

Article dernier : la présente décision sera transmise : 

 aux intéressés pour disposition ; 

 à l’ORES Assets pour information et suite à donner. 

  

  

6. I.P.F.H. - INTERCOMMUNALE PURE DE FINANCEMENT DU HAINAUT - DESIGNATION DE 5 

DELEGUES A L'ASSEMBLEE GENERALE – VOTE 
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Vu le décret du Conseil régional wallon du 5 décembre 1996, relatif aux intercommunales wallonnes, et en particulier 

son article 14, alinéa premier ; 

  

Vu la circulaire du 27 mars 1997 de Monsieur Bernard ANSELME, Ministre des Affaires Intérieures et de la Fonction 

publique, ayant pour objet le décret du 5 décembre 1996 relatif aux intercommunales wallonnes ; 

  

Vu les articles 41 et 162 de la Constitution, ainsi que les articles L1122-20, L1122-27, L1122-30, L1122-34 § 2 du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation, ainsi que les autres dispositions légales en la matière ; 

  

Considérant que l’article 14 du décret du 5 décembre 1996 prévoit que les délégués des communes à l’assemblée 

générale sont désignés par le Conseil communal parmi les conseillers, le bourgmestre et les échevins, 

proportionnellement à la composition dudit Conseil, et que le nombre de délégués de chaque commune est fixé à cinq, 

parmi lesquels trois au moins représentent la majorité du Conseil communal ; 

  

Considérant que, à l'issue du scrutin du 14 octobre 2018, l’assemblée du Conseil communal de Soignies est constituée 

de 13 élus de la liste PS, de 6 élus de la liste MR, de 8 élus de la liste ENSEMBLE et de 2 élus de la liste ECOLO, et 

que la majorité du Conseil communal de Soignies est constituée des formations PS, MR et ECOLO; 

  

Considérant que la clé D’Hondt constitue l’instrument le plus adéquat pour le calcul d’une juste représentation 

proportionnelle ; 

  

Considérant qu’une répartition proportionnelle de ces cinq mandats, effectuée en application de la clé D’Hondt, octroie 

3 mandats au groupe PS, 1 mandat au groupe ENSEMBLE et 1 mandat au groupe MR ; 

  

Considérant que le fait d’octroyer un mandat libre aux délégués aux assemblées générales est moins contraignant qu’un 

mandat impératif ; 

  

Considérant que Mesdames Madeline BECQ, Nathalie DOBBELS et Sonia DEPAS-LEFEBVRE et Messieurs Jean-

Michel MAES et Baudouin VENDY ont présenté leur candidature ; 

à la désignation de cinq délégués à l’assemblée générale. 

  

Le dépouillement donne le résultat suivant : 

  

 Monsieur Jean-Michel MAES obtient 27 voix ; 

 Monsieur Baudouin VENDY obtient 27 voix ; 

 Madame Madeline BECQ obtient 27 voix ; 

 Madame Nathalie DOBBELS obtient 27 voix ; 

 Madame Sonia DEPAS-LEFEBVRE obtient 27 voix ; 

soit à l'unanimité, 

  

EN CONSEQUENCE : 

  

Jusqu’à révocation de la présente décision : 

  

Article premier : 

 Monsieur Jean-Michel MAES domicilié rue de la Saisinne, 69 à 7061 - THIEUSIES ; 

 Monsieur Baudouin VENDY domicilié rue de la Justice, 9 à 7063 - CHAUSSEE-N-D-LOUVIGNIES ; 

 Madame Madeline BECQ domiciliée place de Naast, 6 à 7062 - NAAST ; 

 Madame Nathalie DOBBELS domiciliée chemin du Largepied, 13/3 à 7060 - HORRUES ; 

 Madame Sonia DEPAS-LEFEBVRE domiciliée rue de Sirieu, 248 à 7061 - THIEUSIES; 

  

sont désignés en qualité de délégués de la Ville à l’assemblée générale d’I.P.F.H. ; 

  

A l'unanimité,  

DECIDE : 

  

Article 2 : d’octroyer à ces délégués un mandat libre ; chaque délégué disposant dès lors d’un droit de vote 

correspondant au cinquième des parts distribuées à la Ville de Soignies ; 

  

Article dernier : la présente décision sera transmise : 

 aux intéressés, pour disposition ; 

 à l’intercommunale IGRETEC, gestionnaire de l'intercommunale I.P.F.H., pour information et suite à donner. 
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7. IGRETEC - INTERCOMMUNALE POUR LA GESTION ET LA REALISATION D'ETUDES 

TECHNIQUES ET ECONOMIQUES - DESIGNATION DE 5 DELEGUES A L'ASSEMBLEE 

GENERALE – VOTE 

 

Vu le décret du Conseil régional wallon du 5 décembre 1996, relatif aux intercommunales wallonnes, et en particulier 

son article 14, alinéa premier ; 

  

Vu la circulaire du 27 mars 1997 de Monsieur Bernard ANSELME, Ministre des Affaires Intérieures et de la Fonction 

publique, ayant pour objet le décret du 5 décembre 1996 relatif aux intercommunales wallonnes ; 

  

Vu les articles 41 et 162 de la Constitution, ainsi que les articles L1122-20, L1122-27, L1122-30, L1122-34 § 2 du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation, ainsi que les autres dispositions légales en la matière ; 

  

Considérant que l’article 14 du décret du 5 décembre 1996 prévoit que les délégués des communes à l’assemblée 

générale sont désignés par le Conseil communal parmi les conseillers, le bourgmestre et les échevins, 

proportionnellement à la composition dudit Conseil, et que le nombre de délégués de chaque commune est fixé à cinq, 

parmi lesquels trois au moins représentent la majorité du Conseil communal ; 

  

Considérant que, à l'issue du scrutin du 14 octobre 2018, l’assemblée du Conseil communal de Soignies est constituée 

de 13 élus de la liste PS, de 6 élus de la liste MR, de 8 élus de la liste ENSEMBLE et de 2 élus de la liste ECOLO, et 

que la majorité du Conseil communal de Soignies est constituée des formations PS, MR et ECOLO; 

  

Considérant que la clé D’Hondt constitue l’instrument le plus adéquat pour le calcul d’une juste représentation 

proportionnelle ; 

  

Considérant qu’une répartition proportionnelle de ces cinq mandats, effectuée en application de la clé D’Hondt, octroie 

3 mandats au groupe PS, 1 mandat au groupe ENSEMBLE et 1 mandat au groupe MR ; 

  

Considérant que le fait d’octroyer un mandat libre aux délégués aux assemblées générales est moins contraignant qu’un 

mandat impératif ; 

  

Considérant que Mesdames Virginie DIEU, Aziza LAAIDI et Sandra VOLANTE et Messieurs Patrick PREVOT et 

Julien RAUX ont présenté leur candidature ; 

PROCEDE AU SCRUTIN SECRET 

  

à la désignation de cinq délégués à l’assemblée générale. 

  

Le dépouillement donne le résultat suivant : 

  

 Monsieur Patrick PREVOT obtient 27 voix ; 

 Monsieur Julien RAUX obtient 27 voix ; 

 Madame Virginie DIEU obtient 27 voix ; 

 Madame Aziza LAAIDI obtient 27 voix ; 

 Madame Sandra VOLANTE obtient 27 voix ; 

soit à l'unanimité, 

  

EN CONSEQUENCE : 

  

Jusqu’à révocation de la présente décision : 

  

Article premier : 

 Monsieur Patrick PREVOT domicilié chemin du Cornet, 7 à 7060 - SOIGNIES ; 

 Monsieur Julien RAUX domicilié rue des Sept Blasons, 20 à 7063 - NEUFVILLES ; 

 Madame Virginie DIEU domiciliée chaussée de Bruxelles, 158/C à 7061 - CASTEAU ; 

 Madame Aziza LAADI domiciliée rue de Flandre, 169 à 7062 - NAAST ; 

 Madame Sandra VOLANTE domiciliée rue Jean de la Fontaine, 6 à 7060 - SOIGNIES ; 

  

sont désignés en qualité de délégués de la Ville à l’assemblée générale d'IGRETEC; 

  

A l'unanimité,  

DECIDE : 
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Article 2 : d’octroyer à ces délégués un mandat libre ; chaque délégué disposant dès lors d’un droit de vote 

correspondant au cinquième des parts distribuées à la Ville de Soignies ; 

  

Article dernier : la présente décision sera transmise : 

 aux intéressés, pour disposition ; 

 à l’intercommunale IGRETEC, pour information et suite à donner. 

 

 

8. IDETA - AGENCE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL - DESIGNATION DE 5 DELEGUES A 

L'ASSEMBLEE GENERALE – VOTE 

 

Vu le décret du Conseil régional wallon du 5 décembre 1996, relatif aux intercommunales wallonnes, et en particulier 

son article 14, alinéa premier ; 

  

Vu la circulaire du 27 mars 1997 de Monsieur Bernard ANSELME, Ministre des Affaires Intérieures et de la Fonction 

publique, ayant pour objet le décret du 5 décembre 1996 relatif aux intercommunales wallonnes ; 

  

Vu les articles 41 et 162 de la Constitution, ainsi que les articles L1122-20, L1122-27, L1122-30, L1122-34 § 2 du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation, ainsi que les autres dispositions légales en la matière ; 

  

Considérant que l’article 14 du décret du 5 décembre 1996 prévoit que les délégués des communes à l’assemblée 

générale sont désignés par le Conseil communal parmi les conseillers, le bourgmestre et les échevins, 

proportionnellement à la composition dudit Conseil, et que le nombre de délégués de chaque commune est fixé à cinq, 

parmi lesquels trois au moins représentent la majorité du Conseil communal ; 

  

Considérant que, à l'issue du scrutin du 14 octobre 2018, l’assemblée du Conseil communal de Soignies est constituée 

de 13 élus de la liste PS, de 6 élus de la liste MR, de 8 élus de la liste ENSEMBLE et de 2 élus de la liste ECOLO, et 

que la majorité du Conseil communal de Soignies est constituée des formations PS, MR et ECOLO; 

  

Considérant que la clé D’Hondt constitue l’instrument le plus adéquat pour le calcul d’une juste représentation 

proportionnelle ; 

  

Considérant qu’une répartition proportionnelle de ces cinq mandats, effectuée en application de la clé D’Hondt, octroie 

3 mandats au groupe PS, 1 mandat au groupe ENSEMBLE et 1 mandat au groupe MR ; 

  

Considérant que le fait d’octroyer un mandat libre aux délégués aux assemblées générales est moins contraignant qu’un 

mandat impératif ; 

  

Considérant que Mesdames Carinne DELHAYE et Madeline BECQ et Messieurs Domingos RIBEIRO DE BARROS, 

Marc FERAIN et Manu HACHEZ ont présenté leur candidature ; 

PROCEDE AU SCRUTIN SECRET 

  

à la désignation de cinq délégués à l’assemblée générale. 

  

Le dépouillement donne le résultat suivant : 

 Madame Carinne DELHAYE obtient 27 voix ; 

 Monsieur Domingos RIBEIRO DE BARROS obtient 27 voix ; 

 Madame Madeline BECQ obtient 27 voix ; 

 Monsieur Marc FERAIN obtient 27 voix ; 

 Monsieur Manu HACHEZ obtient 27 voix ; 

soit à l'unanimité, 

  

EN CONSEQUENCE : 

  

Jusqu’à révocation de la présente décision : 

  

Article premier : 

 Madame Carinne DELHAYE domiciliée rue de la Sation, 67 à 7060 - SOIGNIES ; 

 Monsieur Domingos RIBEIRO DE BARROS domicilié chemin de la Berlière, 1B000 à 7060 - SOIGNIES ; 

 Madame Madeline BECQ domiciliée place de Naast, 6 à 7062 - NAAST ; 

 Monsieur Marc FERAIN domicilié chemin des Théodosiens, 49 à 7060 - SOIGNIES ; 

 Monsieur Manu HACHEZ domicilié rue du Tram, 20/A à 7060 - HORRUES ; 
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sont désignés en qualité de délégués de la Ville à l’assemblée générale d’IDETA ; 

  

A l'unanimité,  

DECIDE : 

  

Article 2 : d’octroyer à ces délégués un mandat libre ; chaque délégué disposant dès lors d’un droit de vote 

correspondant au cinquième des parts distribuées à la Ville de Soignies ; 

  

Article dernier : la présente décision sera transmise : 

 aux intéressés, pour disposition ; 

 à l’intercommunale IDETA, pour information et suite à donner. 

 

 

9. I.D.E.A. - INTERCOMMUNALE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET D'AMENAGEMENT 

DU TERRITOIRE DE LA REGION MONS-BORINAGE-CENTRE - DESIGNATION DE 5 

DELEGUES A L'ASSEMBLEE GENERALE – VOTE 

 

Vu le décret du Conseil régional wallon du 5 décembre 1996, relatif aux intercommunales wallonnes, et en particulier 

son article 14, alinéa premier ; 

  

Vu la circulaire du 27 mars 1997 de Monsieur Bernard ANSELME, Ministre des Affaires Intérieures et de la Fonction 

publique, ayant pour objet le décret du 5 décembre 1996 relatif aux intercommunales wallonnes ; 

  

Vu les articles 41 et 162 de la Constitution, ainsi que les articles L1122-20, L1122-27, L1122-30, L1122-34 § 2 du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation, ainsi que les autres dispositions légales en la matière ; 

  

Considérant que l’article 14 du décret du 5 décembre 1996 prévoit que les délégués des communes à l’assemblée 

générale sont désignés par le Conseil communal parmi les conseillers, le bourgmestre et les échevins, 

proportionnellement à la composition dudit Conseil, et que le nombre de délégués de chaque commune est fixé à cinq, 

parmi lesquels trois au moins représentent la majorité du Conseil communal ; 

  

Considérant que, à l'issue du scrutin du 14 octobre 2018, l’assemblée du Conseil communal de Soignies est constituée 

de 13 élus de la liste PS, de 6 élus de la liste MR, de 8 élus de la liste ENSEMBLE et de 2 élus de la liste ECOLO, et 

que la majorité du Conseil communal de Soignies est constituée des formations PS, MR et ECOLO; 

  

Considérant que la clé D’Hondt constitue l’instrument le plus adéquat pour le calcul d’une juste représentation 

proportionnelle ; 

  

Considérant qu’une répartition proportionnelle de ces cinq mandats, effectuée en application de la clé D’Hondt, octroie 

3 mandats au groupe PS, 1 mandat au groupe ENSEMBLE et 1 mandat au groupe MR ; 

  

Considérant que le fait d’octroyer un mandat libre aux délégués aux assemblées générales est moins contraignant qu’un 

mandat impératif ; 

  

Considérant que Mesdames Fabienne WINCKEL et Gisèle PLACE-ARNOULD et Messieurs Jean-Michel MAES, Ilias 

LAMDOUAR et Marc FERAIN ont présenté leur candidature ; 

PROCEDE AU SCRUTIN SECRET 

  

à la désignation de cinq délégués à l’assemblée générale. 

  

Le dépouillement donne le résultat suivant : 

  

 Madame Fabienne WINCKEL obtient 27 voix ; 

 Monsieur Jean-Michel MAES obtient 27 voix ; 

 Monsieur Ilias LAMDOUAR obtient 27 voix ; 

 Monsieur Marc FERAIN obtient 27 voix ; 

 Madame Gisèle PLACE-ARNOULD obtient 27 voix ; 

soit à l'unanimité, 

  

EN CONSEQUENCE : 

  

Jusqu’à révocation de la présente décision : 
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Article premier : 

 Madame Fabienne WINCKEL domiciliée chemin du Cornet, 7 à 7060 - SOIGNIES ; 

 Monsieur Jean-Michel MAES domicilié rue de la Saisinne, 69 à 7061 - THIEUSIES ; 

 Monsieur Ilias LAMDOUAR domicilié rue Tour Petit Château, 81 à 7060 - SOIGNIES ; 

 Monsieur Marc FERAIN domicilié chemin des Théodosiens, 49 à 7060 - SOIGNIES ; 

 Madame Gisèle PLACE-ARNOULD domiciliée rue des Chasseurs, 28 à 7060 - SOIGNIES ; 

  

sont désignés en qualité de délégués de la Ville à l’assemblée générale d’I.D.E.A. ; 

  

A l'unanimité,  

DECIDE : 

  

Article 2 : d’octroyer à ces délégués un mandat libre ; chaque délégué disposant dès lors d’un droit de vote 

correspondant au cinquième des parts distribuées à la Ville de Soignies ; 

  

Article dernier : la présente décision sera transmise : 

 aux intéressés, pour disposition ; 

 à l’intercommunale I.D.E.A., pour information et suite à donner. 

 

 

Monsieur le Conseiller VENDY entre en séance. 

 

 

10. HYGEA - INTERCOMMUNALE DE GESTION ENVIRONNEMENTALE - DESIGNATION DE 5 

DELEGUES A L'ASSEMBLEE GENERALE – VOTE 

 

Vu le décret du Conseil régional wallon du 5 décembre 1996, relatif aux intercommunales wallonnes, et en particulier 

son article 14, alinéa premier ; 

  

Vu la circulaire du 27 mars 1997 de Monsieur Bernard ANSELME, Ministre des Affaires Intérieures et de la Fonction 

publique, ayant pour objet le décret du 5 décembre 1996 relatif aux intercommunales wallonnes ; 

  

Vu les articles 41 et 162 de la Constitution, ainsi que les articles L1122-20, L1122-27, L1122-30, L1122-34 § 2 du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation, ainsi que les autres dispositions légales en la matière ; 

  

Considérant que l’article 14 du décret du 5 décembre 1996 prévoit que les délégués des communes à l’assemblée 

générale sont désignés par le Conseil communal parmi les conseillers, le bourgmestre et les échevins, 

proportionnellement à la composition dudit Conseil, et que le nombre de délégués de chaque commune est fixé à cinq, 

parmi lesquels trois au moins représentent la majorité du Conseil communal ; 

  

Considérant que, à l'issue du scrutin du 14 octobre 2018, l’assemblée du Conseil communal de Soignies est constituée 

de 13 élus de la liste PS, de 6 élus de la liste MR, de 8 élus de la liste ENSEMBLE et de 2 élus de la liste ECOLO, et 

que la majorité du Conseil communal de Soignies est constituée des formations PS, MR et ECOLO; 

  

Considérant que la clé D’Hondt constitue l’instrument le plus adéquat pour le calcul d’une juste représentation 

proportionnelle ; 

  

Considérant qu’une répartition proportionnelle de ces cinq mandats, effectuée en application de la clé D’Hondt, octroie 

3 mandats au groupe PS, 1 mandat au groupe ENSEMBLE et 1 mandat au groupe MR ; 

  

Considérant que le fait d’octroyer un mandat libre aux délégués aux assemblées générales est moins contraignant qu’un 

mandat impératif ; 

  

Considérant que Madame Fabienne WINCKEL  et Messieurs Jean-Michel MAES, Ilias LAMDOUAR, Louis-Philippe 

BORREMANS et Jacques BRILLET ont présenté leur candidature ; 

PROCEDE AU SCRUTIN SECRET 

  

à la désignation de cinq délégués à l’assemblée générale. 

  

Le dépouillement donne le résultat suivant : 

  

 Madame Fabienne WINCKEL obtient 28 voix ; 

 Monsieur Jean-Michel MAES obtient 28 voix ; 
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 Monsieur Ilias LAMDOUAR obtient 28 voix ;  

 Monsieur Louis-Philippe BORREMANS obtient 28 voix ;  

 Monsieur Jacques BRILLET obtient 28 voix ; 

soit à l'unanimité,  

  

EN CONSEQUENCE : 

  

Jusqu’à révocation de la présente décision : 

  

Article premier : 

 Madame Fabienne WINCKEL domiciliée chemin du Cornet, 7 à 7060 - SOIGNIES ; 

 Monsieur Jean-Michel MAES domicilié rue de la Saisinne, 69 à 7061 - THIEUSIES ; 

 Monsieur Ilias LAMDOUAR domicilié rue du Tour Petit Château, 81 à 7060 - SOIGNIES ; 

 Monsieur Louis-Philippe BORREMANS domicilié chemin de Williaupont, 40 à 7060 - HORRUES ; 

 Monsieur Jacques BRILLET domicilié rue Max Fassiaux, 67 à 7062 - NAAST ; 

  

sont désignés en qualité de délégués de la Ville à l’assemblée générale d’HYGEA ; 

  

A l'unanimité,  

DECIDE : 

  

Article 2 : d’octroyer à ces délégués un mandat libre ; chaque délégué disposant dès lors d’un droit de vote 

correspondant au cinquième des parts distribuées à la Ville de Soignies ; 

  

Article dernier : la présente décision sera transmise : 

 aux intéressés, pour disposition ; 

 à l’intercommunale HYGEA, pour information et suite à donner. 

 

 

11. ANTENNE CENTRE TELEVISION asbl - DESIGNATION DE 3 DELEGUES A L'ASSEMBLEE 

GENERALE – VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Vous avez vu qu'il y avait une modification dans la délibération, donc nous avons reçu un courriel venant d'Antenne 

Centre par rapport à la lecture des statuts et par rapport à l'application de la clé dhondt et donc ce qui donne 2 

représentants PS et un représentant Ensemble. 

Monsieur Desquesnes ! 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Juste techniquement, puisque vous évoquez une modification, je trouve que quand les commissions ont eu lieu, si il y a 

des modifications, à un moment donné, on doit recevoir un mail reprenant l'ensemble des points sur lesquels les 

délibérations ont été modifiées depuis la Commission.  Je trouve qu'au moins deux jours avant, il faut qu'on reçoive la 

liste des points qui ont fait l'objet d'une modification. 

 

Monsieur le Conseiller FERAIN : 

J'ai reçu un appel téléphonique pour le signaler. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Je ne parle pas de ça, il y a eu d'autres modifications sur d'autres points et je profite de l'occasion ici.  D'une façon 

générale, je trouve qu'on doit être averti. 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Pas de problème avec ça, Monsieur le Directeur général propose que ce soient les chefs de groupe qui soient informés.  

Ici, on n'aurait pas pu le faire deux jours à l'avance, vu que nous avons une réponse d'Antenne Centre fin de matinée, 

c'est quelque chose qui a évolué au fil de la journée.  On est toujours tributaire des instances et de leur délai de 

réponse. 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 30 mai 1995, décidant d’affilier la Ville de Soignies à Antenne Centre, 

télévision régionale, à partir du 1er janvier 1995 ; 

  

Considérant que, conformément à l’article 3 de la convention d’affiliation, la Commune de Soignies est représentée 

dans les organes de gestion d’Antenne Centre ; 
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Considérant que, à l'issue du scrutin du 14 octobre 2018, l’assemblée du Conseil communal de Soignies est constituée 

de 13 élus de la liste PS, de 6 élus de la liste MR, de 8 élus de la liste ENSEMBLE et de 2 élus de la liste ECOLO, et 

que la majorité du Conseil communal de Soignies est constituée des formations PS, MR et ECOLO; 

  

Considérant qu’en vertu des statuts de l’A.S.B.L. Antenne Centre, la Ville de Soignies bénéficie de trois mandats au 

sein de l’assemblée générale de ladite A.S.B.L., répartis en fonction de la composition du Conseil communal, à savoir : 

2 PS et 1 ENSEMBLE ; 

  

Vu l’article L1122-34 § 2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

PROCEDE AU SCRUTIN SECRET 

  

à la désignation de 3 délégués à l’assemblée générale. 

  

28 bulletins sont trouvés dans l’urne. 

  

Le dépouillement donne le résultat suivant : 

 Monsieur Nicolas DEPRETS obtient 28 voix ; 

 Monsieur Xavier RENAUD obtient 28 voix ; 

 Monsieur Léon VIVIER obtient 28 voix ; 

soit à l'unanimité, 

  

EN CONSEQUENCE : 

  

Article premier : 

 Monsieur Nicolas DEPRETS domicilié rue des Tanneurs, 35 à 7060 - SOIGNIES ; 

 Monsieur Xavier RENAUD domicilié  rue des Merles, 8 à 7060 - SOIGNIES; 

 Monsieur Léon VIVIER domicilié rue de la Procession, 31 à 7061 - THIEUSIES; 

Sont désignés en qualité de délégués de la Ville à l’assemblée générale d’Antenne Centre avec voix délibérative. 

  

Article dernier : la présente délibération sera transmise : 

 aux intéressés, pour disposition ; 

 à Antenne Centre, pour information et suite à donner 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

on a un souci pour ce point, dans le sens qu'avec les nouvelles législations votées en mars 2018, nous devons avoir, 

parmi les personnes que nous désignons de la Ville dans les instances, pas tous des représentants du même sexe et nous 

pensons que ça s'applique au niveau d'Antenne Centre.   

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Par rapport à la logique, si la règle s'applique à Antenne Centre, je propose qu'on suive la clé Dhondt, le premier 

coscient revient au PS, le 2
ème

 Ensemble, le 3
ème

 au PS.  Si on a deux personnes masculines dans les deux premières 

déisgnations, c'est au groupe PS de désigner un homme et une femme. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Ou on peut le voir sur l'ensemble des mandats à désigner.   

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Ici, la règle était sur trois. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Ce qu'on propose c'est de désigner aujourd'hui comme c'était proposé et, on va vérifier par rapport à cette exigence 

d'avoir une mixité dans nos représentants, on reviendra au Conseil communal le mois prochain pour être  sûr de notre 

proposition.  En fait, cette règlementation est fort différente, il faut bien s'arrurer que c'est une ASBL qui rentre bien 

dans le cadre de la réglementation, etc… et donc, ce que je vous propose c'est de faire comme prévu maintenant et puis 

qu'on vous revienne, le cas échéant, le mois prochain.   

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Ce n'est pas tous les organes de gestion.   

 

Monsieur le Conseiller PREVOT : 
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J'ai l'impression qu'effectivement que comme les délégués à l'assemblée générale, je ne pense que ça s'applique mais il 

faudrait que Monsieur le Directeur général puisse vérifier.  En tout cas en ce qui me concerne et on fait partie de ces 

personnes qui ont voté ces éléments de bonne gouvernance, nous sommes enclin et plus que jamais à avoir une 

meilleure présentativité notamment des femmes dans les différents organes.  En ce qui me concerne par rapport à la 

décision qui est la nôtre en tout cas celle du groupe socialiste, pour l'instant, je suis incapable de faire un arbitrage 

donc si il fallait désigner une femme après vérification du Directeur général, il faudrait que je puisse me retourner 

auprès de mon parti pour qu'on puisse avoir un arbitrage sur ces deux désignations. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

C'est un sujet qui est intéressant de rééquilibrer les choses.  Je vous propose c'est qu'on délibère de cette manière-là 

avec les représentants qui sont prévus actuellement, il y a une vérification et si il y a lieu de modifier, on reviendra le 

mois prochain, je pense que c'est plus sage de cette manière-là.   

 

12. "ENTITE LOCALE FRCE DE SOIGNIES" asbl - DESIGNATION DES DELEGUES A 

L'ASSEMBLEE GENERALE – VOTE 

 

Vu la délibération de la séance commune Conseil communal/Conseil de l’Action Sociale du 15 décembre 2008 décidant 

de créer une entité locale sur le territoire de Soignies ; 

  

Considérant que, à l'issue du scrutin du 14 octobre 2018, l’assemblée du Conseil communal de Soignies est constituée 

de 13 élus de la liste PS, de 6 élus de la liste MR, de 8 élus de la liste ENSEMBLE et de 2 élus de la liste ECOLO, et 

que la majorité du Conseil communal de Soignies est constituée des formations PS, MR et ECOLO; 

  

Considérant qu’une répartition proportionnelle des treize mandats à pourvoir donne le résultat suivant : 

 6 PS ; 

 3 MR ; 

 4 Ensemble ; 

  

Considérant qu'il y lieu de désigner un observateur; 

  

Vu l’article L1122-34 § 2 du Code la démocratie locale et de la décentralisation ; 

PROCEDE AU SCRUTIN SECRTET 

  

à la désignation de 13 délégués à l’assemblée générale. 

  

28 bulletins sont trouvés dans l’urne. 

  

Le dépouillement donne le résultat suivant : 

 Madame Fabienne FONTEYNE obtient 28 voix ; 

 Madame Magali BOURLEAU obtient 28 voix ; 

 Madame Pascale MAJOIS-JACOBS obtient 28 voix ; 

 Monsieur Jean-Pol VAN DEN ABEELE obtient 28 voix ; 

 Monsieur Clément MOULIN obtient 28 voix ; 

 Monsieur Xavier RENAUD obtient 28 voix ; 

 Madame Chaimae BOECKSTAEL obtient 28 voix ; 

 Monsieur Gérard WALLET obtient 28 voix ; 

 Madame Isabelle CARTON obtient 28 voix ; 

 Monsieur Joseph MILIOTO obtient 28 voix ; 

 Madame Sandra VOLANTE obtient 28 voix ; 

 Monsieur Mathieu BISET obtient 28 voix ; 

 Madame Isabelle DEKETELE obtient 28 voix ; 

soit à l'unanimité, 

  

EN CONSEQUENCE : 

  

Article premier : 

 Madame Fabienne FONTEYNE domiciliée rue Catherine, 8 à 7062 - NAAST; 

 Madame Magali BOURLEAU domiciliée chemin de Nivelles, 19 à 7060 - SOIGNIES; 

 Madame Pascale MAJOIS-JACOBS domiciliée rue Baïau, 4 à 7061 - CASTEAU; 

 Monsieur Jean-Pol VAN DEN ABEELE domicilié chemin de Lorette, 2 à 7060 - SOIGNIES; 

 Monsieur Clément MOULIN domicilié rue de la Maladrie, 91 à 7062 - NAAST; 

 Monsieur Xavier RENAUD domicilié rue des Merles, 8 à 7060 - SOIGNIES; 

 Madame Chaimae BOECKSTAEL domiciliée rue Grégoire Wincqz, 215 à 7060 - SOIGNIES; 
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 Monsieur Gérard WALLET domicilié chemin du Tour Lette, 52 à 7060 - SOIGNIES; 

 Madame Isabelle CARTON domicilié chaussée du Roeulx, 103 à 7060 - SOIGNIES; 

 Monsieur Joseph MILIOTO domicilié rue de la Haute Folie,159 à 7062 - NAAST; 

 Madame Sandra VOLANTE domiciliée rue Jean de la Fontaine, 6 à 7060 - SOIGNIES; 

 Monsieur Mathieu BISET domicilié chaussée d'Enghien, 390 à 7060 - HORRUES ; 

 Madame Isabelle DEKETELE domiciliée rue Pierre-Joseph Wincqz, 27 à 7060 - SOIGNIES; 

sont désignés en qualité de délégués de la Ville à l’assemblée générale de l’asbl « Entité locale FRCE de Soignies ». 

  

Article 2 : Monsieur Christophe LAURENT domicilié chemin des Aulnées, 275 à 7060 - SOIGNIES est désigné en 

qualité d'observateur. 

  

Article dernier : la présente délibération sera transmise : 

 Aux intéressés, pour disposition ; 

 A l’asbl « Entité locale FRCE de Soignies », pour information et suite à donner. 

 

 

 

13. COMMUNAUTE URBAINE DU CENTRE asbl - DESIGNATION DE 5 DELEGUES A 

L'ASSEMBLEE GENERALE – VOTE 

 

 

Vu les statuts de l’A.S.B.L. Communauté urbaine du Centre ; 

  

Considérant que ces statuts prévoient, en leur article 19, que chaque commune est représentée à l’Assemblée générale : 

a. par son Bourgmestre, et, 

b. par ses délégués désignés en son sein par le Conseil communal, proportionnellement à la représentation des 

partis politiques audit Conseil ; 

  

Que, outre le Bourgmestre, le nombre total des délégués est déterminé comme suit : 

(…) c) catégorie III (population de 20.000 à 30.000 habitants) : 5 délégués par commune (…) ; 

  

Considérant que, à l'issue du scrutin du 14 octobre 2018, l’assemblée du Conseil communal de Soignies est constituée 

de 13 élus de la liste PS, de 6 élus de la liste MR, de 8 élus de la liste ENSEMBLE et de 2 élus de la liste ECOLO, et 

que la majorité du Conseil communal de Soignies est constituée des formations PS, MR et ECOLO; 

  

Considérant qu’une répartition proportionnelle des cinq mandats à pourvoir donne le résultat suivant : 

- PS : 3 

- ENSEMBLE : 1 

- MR : 1 

  

Considérant que Madame Fabienne WINCKEL et Messieurs Jean-Michel MAES, Domingos RIBEIRO DE BARROS, 

David DELFERIERE et Manu HACHEZ ont présenté leur candidature ; 

PROCEDE AU SCRUTIN SECRET 

  

à la désignation de cinq délégués à l’assemblée générale. 

  

Le dépouillement donne le résultat suivant : 

  

 Madame Fabienne WINCKEL obtient 28 voix ; 

 Monsieur Jean-Michel MAES obtient 28 voix ; 

 Monsieur Domingo RIBERIO DE BARROS obtient 28 voix ; 

 Monsieur David DELFERIERE obtient 28 voix ; 

 Monsieur MANU HACHEZ obtient 28 voix ; 

soit à l'unanimité, 

  

.EN CONSEQUENCE : 

  

Jusqu’à révocation de la présente décision : 

  

Article premier : 

 Madame Fabienne WINCKEL domiciliée chemin du Cornet, 7 à 7060 - SOIGNIES; 

 Monsieur Jean-Michel MAES domicilié rue de la Saisinne, 69 à 7061 - THIEUSIES; 

 Monsieur Domingos RIBEIRO DE BARROS domicilié chemin de la Berlière,  
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 Monsieur David DELFERIERE domicilié avenue des Cerisiers, 37 à 7060 - SOIGNIES; 

 Monsieur Manu HACHEZ domicilié rue du Tram, 20/A à 7060 - HORRUES; 

  

sont désignés en qualité de délégués de la Ville à l’assemblée générale de l’a.s.b.l. Communauté Urbaine du Centre. 

  

Article dernier : copie de la présente sera transmise à : 

 L’asbl Communauté Urbaine du Centre ; 

 Aux intéressés, pour disposition. 

 

 

14. AGENCE LOCALE POUR L'EMPLOI asbl - DESIGNATION DES DELEGUES A L'ASSEMBLEE 

GENERALE – VOTE 

 

 

Vu sa délibération du 30 août 1994 décidant du principe de la création d’une Agence Locale pour l’Emploi sous la 

forme d’une asbl ; 

  

Vu les articles L1122-30 et L1122-34 § 2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Vu la loi du 2 mai 2002 sur les associations sans but lucratif, les associations internationales sans but lucratif et les 

fondations modifiant la loi du 17 juin 1921 accordant la personnalité civile aux associations sans but lucratif ; 

  

Vu les dispositions statutaires de l’asbl A.L.E. et plus particulièrement son article 5 ; 

 

Considérant que, à l'issue du scrutin du 14 octobre 2018, l’assemblée du Conseil communal de Soignies est constituée 

de 13 élus de la liste PS, de 6 élus de la liste MR, de 8 élus de la liste ENSEMBLE et de 2 élus de la liste ECOLO, et 

que la majorité du Conseil communal de Soignies est constituée des formations PS, MR et ECOLO; 

  

Considérant qu’une répartition proportionnelle de ces sept mandats, effectuée en application de la clé D’Hondt, octroie 

4 mandats au groupe PS, 1 mandat au groupe MR et 2 mandats au groupe ENSEMBLE; 

PROCEDE AU SCRUTIN SECRET 

  

à la désignation de 7 délégués à l’assemblée générale. 

  

28 bulletins sont trouvés dans l’urne. 

  

Le dépouillement donne le résultat suivant : 

 Madame Christelle DARQUENNE obtient 28 voix ; 

 Monsieur Clément MOULIN obtient 28 voix ; 

 Monsieur Nicolas DEPRETS obtient 28 voix ; 

 Monsieur Pascal COOLS obtient 28 voix ; 

 Monsieur Vincent LECHIEN obtient 28 voix ; 

 Madame Thérèse LUCAS obtient 28 voix ; 

 Monsieur Guy BISET obtient 28 voix ; 

soit à l'unanimité, 

  

EN CONSEQUENCE : 

  

Article premier : 

 Madame Christelle DARQUENNE domiciliée place Van Zeeland, 28/1 à 7060 - SOIGNIES; 

 Monsieur Clément MOULIN domicilié rue de la Maladrie, 91 à 7062 - NAAST; 

 Monsieur Nicolas DEPRETS domicilié rue des Tanneurs, 35 à 7060 - SOIGNIES; 

 Monsieur Pascal COOLS domicilié rue Fernand Vinet, 39 à 7060 - SOIGNIES; 

 Monsieur Vincent LECHIEN domicilié chemin des Théodosiens, 230 à 7060 - SOIGNIES; 

 Madame Thérèse LUCAS domiciliée sentier de Scaubecq, 37 à 7060 - SOIGNIES. 

 Monsieur Guy BISET domicilié chaussée de Mons, 219 à 7060 - SOIGNIES; 

sont désignés en qualité de délégués de la Ville à l’assemblée générale de l’asbl « Agence Locale pour l’Emploi ». 

  

Article dernier : la présente délibération sera transmise : 

 Aux intéressés, pour disposition ; 

 A Monsieur Michel CODEVELLE, Président de l’ALE, pour information et suite à donner 
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15. LA PREVOYANCE - DESIGNATION D'UN DELEGUE A L'ASSEMBLEE GENERALE – VOTE 

 

 

Vu les statuts de la société anonyme « La Prévoyance » ; 

  

Vu l’article L1122-34 § 2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Vu la candidature de Madame Julie MARCQ; 

PROCEDE AU SCRUTIN SECRET à la désignation d’un délégué à l’assemblée générale de la S.A. « La Prévoyance ». 

  

Le dépouillement donne le résultat suivant : 

  

 Madame Julie MARCQ obtient 28 voix, soit à l'unanimité, 

  

PAR CONSEQUENT et jusqu’à révocation de la présente, 

  

Article premier : Madame Julie MARCQ  domiciliée rue de Neufvilles, 352/A à 7060 - SOIGNIES est désignée en 

qualité de déléguée à l’assemblée générale des actionnaires de la S.A. « La Prévoyance » afin de représenter la Ville de 

Soignies ; 

  

Article dernier : copie de la présente sera adressée à : 

 Madame Julie MARCQ, pour disposition ; 

 La S.A. « La Prévoyance » 

 

 

 

16. WATERINGUE DE LA SENNE - DESIGNATION D'UN DELEGUE A L'ASSEMBLEE GENERALE – 

VOTE 

 

Considérant que la Ville de SOIGNIES est située dans les limites de la circonscription de la Wateringue de la Senne ; 

  

Vu la loi du 5 juillet 1956 relative aux wateringues et plus particulièrement les articles 12, 15, 16, 17 et 19 ; 

  

Considérant qu’en raison des élections communales du 14 octobre 2018, il y a lieu de revoir la composition de la 

délégation de la Ville ; 

  

Vu l’article L1122-35 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, ainsi que les autres dispositions légales 

en la matière ; 

  

PROCEDE AU SCRUTIN SECRET à la désignation d’un délégué à l’assemblée générale de la Wateringue de la Senne 

  

 Monsieur Benoît LECLERCQ obtient 28 voix, soit à l'unanimité, 

  

EN CONSEQUENCE et jusqu’à révocation de la présente décision : 

  

Article premier : Monsieur Benoït LECLERCQ domicilié rue des Tanneurs, 25 à 7060 - SOIGNIES est désigné en 

qualité de délégué de la Ville de Soignies à l’assemblée générale de la Wateringue de la Senne. 

  

Article dernier : La présente décision sera transmise à : 

 l’intéressé, pour disposition 

 la Wateringue de la Senne, pour information et suite à donner 

 

 

17. "OFFICE COMMUNAL DU TOURISME DE LA VILLE DE SOIGNIES" asbl - DESIGNATION DES 

REPRESENTANTS A L'ASSEMBLEE GENERALE – VOTE 

 

Vu les articles L1122-30 et L1122-34 § 2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Vu la loi du 2 mai 2002 sur les associations sans but lucratif, les associations internationales sans but lucratif et les 

fondations modifiant la loi du 17 juin 1921 accordant la personnalité civile aux associations sans but lucratif  

  

Vu les statuts de la dite ASBL et particulièrement les articles 4, 5 et 21 relatifs à la constitution de l'Assemblée Générale 

et au Conseil d'Administration ;  
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Considérant que suite aux élections communales du 14 octobre 2018, il convient de procéder à la désignation des 

nouveaux délégués, notamment parmi les mandataires nouvellement élus ;  

  

Considérant que, à l'issue du scrutin du 14 octobre 2018, l’assemblée du Conseil communal de Soignies est constituée 

de 13 élus de la liste PS, de 6 élus de la liste MR, de 8 élus de la liste ENSEMBLE et de 2 élus de la liste ECOLO, et 

que la majorité du Conseil communal de Soignies est constituée des formations PS, MR et ECOLO; 

  

Considérant qu’une répartition proportionnelle de ces sept mandats, effectuée en application de la clé D’Hondt, octroie 

4 mandats au groupe PS, 1 mandat au groupe MR et 2 mandats au groupe ENSEMBLE; 

  

Considérant qu'il y a lieu de désigner un observateur au sein de l'Assemblée générale; 

  

Considérant qu'il y a lieu de proposer cinq candidats administrateurs (3 PS, 1 MR, 1 ENSEMBLE) et deux délégués au 

sein des organes de contrôle; 

PROCEDE AU SCRUTIN SECRET 

  

à la désignation de 7 délégués à l’assemblée générale. 

  

28 bulletins sont trouvés dans l’urne. 

  

Le dépouillement donne le résultat suivant : 

 Madame Magali BOURLEAU obtient 28 voix ; 

 Madame Karine LELANGUE-DECUYPER obtient 28 voix ; 

 Madame Pascale MAJOIS-JACOBS obtient 28 voix ; 

 Monsieur Pascal COOLS obtient 28 voix ; 

 Madame Véronique SAUVAGE obtient 28 voix ; 

 Madame Nathalie LEMAIRE-HELDENBERG obtient 28 voix ; 

 Monsieur Bruno EVRARD obtient 28 voix ; 

soit à l'unanimité, 

  

PAR CONSEQUENT 

  

Article premier :  

 Madame Magalie BOURLEAU domiciliée chemin de Nivelles, 19 à 7060 - SOIGNIES; 

 Madame Karine LELANGUE-DECUYPER domiciliée rue Félix Eloy à 7060 - SOIGNIES; 

 Madame Pascale MAJOIS-JACOBS domiciliée rue Baïau, 4 à 7061 - CASTEAU; 

 Monsieur Pascal COOLS domicilié rue Fernand Vinet, 39 à 7060 - SOIGNIES ; 

 Madame Véronique SAUVAGE domiciliée rue de la Motte, 38 à 7061 - THIEUSIES; 

 Madame Nathalie LEMAIRE-HELDENBERG domiciliée rue de l'Ecole Moderne, 83 à 7060 - SOIGNIES; 

 Monsieur Bruno EVRARD domicilié chaussée de Braine 9 à 7060 - SOIGNIES; 

sont désignés en qualité de délégués de la Ville à l’assemblée générale de l’asbl « Office Communal du Tourisme". 

  

Article deux : par 28 voix, Madame Nicole DE SA PEREIRA, domiciliée boulevard Roosevelt, 48 à 7060 - SOIGNIES 

est désignée en qualité d'observateur au sein de l’assemblée générale de l’asbl « Office Communal du Tourisme". 

  

PROPOSE 

  

Article trois : à l'unanimité, 

 Madame Pascale MAJOIS-JACOBS; 

 Madame Karine LELANGUE-DECUYPER; 

 Monsieur Pascal COOLS; 

 Madame Nathalie LEMAIRE-HELDENBERG; 

 Monsieur Bruno EVRARD; 

en qualité de candidats administrateurs de l'asbl "Office communal du Tourisme". 

  

Article dernier : copie de la présente sera adressée aux intéressés pour disposition. 

 

 

18. HAUTE SENNE LOGEMENT – CHANGEMENT DE LOCALISATION DE 8 LOGEMENTS – 

FINANCEMENT ANCRAGE LOGEMENT 201-2016 : LS2016/22 – VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 
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Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 26 mars le changement de 

localisation de 8 logements sociaux de Haute Senne Logement (HSL). Ces futurs logements seront situés dans les 

anciens bureaux de HSL, au 10 rue des Tanneurs, qui seront entièrement rénovés et transformés en 2 

appartements ‘1 chambre’ et 6 appartements ‘2 chambres’. 

 

Il s’agit là d’une bonne nouvelle puisque ces 8 logements sociaux viendront s’ajouter aux 11 logements sociaux et 13 

logements moyens déjà prévus sur le site Héris. 

 

Concrètement, cette rénovation est possible grâce au transfert du financement des logements sociaux du site Héris. Une 

modification qui, toutefois, ne remet pas du tout en cause le projet du site Héris, puisque la construction des logements 

sur Héris a elle-même été financée via le transfert d’un subside de Braine-le-Comte.  

 

Il restait donc une poche de subside disponible sur l’entité de Soignies, qui sera utilisée pour transformer les anciens 

bureaux de la rue des Tanneurs en appartements. 

 

 

Vu la décision du Conseil communal du 20.06.2016 de marquer son accord sur : 

 l’arrêt du transfert relatif aux 10 logements moyens provenant de la rue des Déportés à Braine-le-Comte 

(Financement : CRAC12009/18) 

 la confirmation du transfert relatif aux 8 logements sociaux provenant de la rue des Déportés à Braine-le-comte 

(Financement 54 2010/12B) vers le site Héris de la Ville de Soignies ; 

 le transfert relatif aux 3 logements sociaux de la rue Prodéo à Marche-Les-Ecaussinnes (Financement : 54 

2010/21) vers le site Héris de la Ville de Soignies ; 

  

  

Considérant le courrier daté du 20.07.2016 , de Mme Lindsay Parizel, Directrice-gérante de Haute Senne Logement 

(HSL), proposant de financer l’acquisition sur plan des 11 logements du Site Héris par : 

 Le transfert du financement relatif aux 8 logements sociaux provenant de la rue des Déportés à Braine-le-

Comte (Financement 54 2010/12B) 

 Le transfert du financement de 3 des 11 logements obtenus dans l’ancrage 2014-2016 (Financement 

LS2016/22) 

et nous informant que la direction d’Haute Senne Logement reviendra vers la Ville concernant le changement de 

localisation pour les 8 logements qu’il reste de l’ancrage 2014-2016 (Financement : LS2016/22) ; 

  

  

Vu la décision du Collège communal du 21.09.2016 de marquer son accord sur la proposition de Haute Senne 

Logement de financer l’acquisition des 11 logements du site Héris via le transfert du financement relatif aux 8 

logements rue des Déportés à Braine-le-Comte ainsi que l’utilisation du financement de 3 des 11 logements obtenus 

dans l’ancrage 2014-2016 « fiche Héris » ; 

  

  

Considérant, pour information, que l’acquisition de 13 logements par HSL dans le site Héris a bien été finalisée à ce 

jour ; 

  

  

Considérant le courrier référencé LPA/BTR/8 logements HERIS – LS2016/22, reçu en date du 18.02.2019, de Mme 

Lindsay Parizel, Directrice-gérante de Haute Senne Logement, nous informant qu’en sa séance du 30.01.2019, le 

Conseil d’administration de la HSL a décidé de changer la localisation du financement des 8 logements restants 

LS2016/22 du site Héris vers la rue des Tanneurs, 10 à Soignies pour la création de logements en lieu et place du siège 

social actuel de la Société, documents ci-annexés ; 

  

  

Considérant que le changement de localisation permet d’augmenter le nombre de logements publics sur le territoire 

sonégien, tout  en réhabilitant un site déjà urbanisé ; 

A l’unanimité, 
  

DECIDE 
  

Article unique : D'émettre un avis favorable sur la décision du Conseil d’administration de la HSL de changer la 

localisation du financement des 8 logements restants LS2016/22 du site Héris vers la rue des Tanneurs, 10 à Soignies. 

 

 



Conseil du 26 mars 2019 

 

519 

19. REMPLACEMENT DU PARC D'ÉCLAIRAGE PUBLIC COMMUNAL EN VUE DE SA 

MODERNISATION - PLAN 2019 JUSQUE 2029 INCLUS – VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 26 mars le remplacement complet 

du parc d’éclairage public communal en vue de sa modernisation sur une durée de 10 ans. 

 

La première partie consiste à remplacer, sur l’année 2019, les 148 points lumineux les plus énergivores, qui sont bien 

souvent les plus anciens. 

 

Ce renouvellement apportera de nombreux avantages : 

 Meilleure uniformité et donc amélioration visuelle du parc communal 

 Meilleur rendu des couleurs 

 Diminution de la pollution lumineuse 

 Diminution remarquable des consommations 

 

L'estimation budgétaire de ce projet de remplacement pour l'année 2019 s'élève à 76.109 € avec : 

- une prise en charge par la société ORES Assets de 22.385 € ; 

- une prise en charge par la Ville de Soignies de 53.724 €. Grâce aux économies d'énergie générées par cette 

modernisation (plus de 4.000 €/an d’économies !), cette intervention de la Ville sera rentabilisée en moins de 

15 ans. 

 

A l’horizon 2029, cette modernisation permettra à la Ville de Soignies: 

 de diminuer ses dépenses en éclairage de plus de moitié, avec une diminution de 173.000€ sur un coût de total 

de 313.000€ ; 

 de diminuer sa production de CO2 de 248 tonnes, un pas important vers l’objectif ambitieux que s’est fixé la 

Ville de diminuer de 40% ses émissions de CO2 d’ici 2030. 

 

A terme, il s’agira donc de remplacer les 4.371 points lumineux placés sur les voiries communales de l’entité de 

Soignies. 

 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Oui, j'ai une remarque et une question.  La remarque, c'est toujours particulier et pas toujours agréable de lire dans les 

journaux les points avant qu'ils ne soient votés au Conseil communal, il y a un article dans un excellent journal d'une 

région sur le sujet qui a été publié 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Il y a eu un article aujourd'hui ? 

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE : 

Dans quel journal ? 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

La DH ! Voilà, simplement à un moment donné et je peux comprendre que le Collège organise avant la séance du 

Conseil communal, un briefing auprès de la presse pour donner les informations, etc… je trouve que si on veut 

respecter le jeu parce qu'au sinon, nous aussi, on peut effectivement… 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Vous le faites !  

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Déposer un point, est une chose, le dire comme si c'était déjà fait, etc… est une autre, c'est cela le problème ! La 

remarque est faite et je trouve que c'est correct par rapport à un mandataire local de dire… 

Le power point est très intéressant mais en 15 ans, 4000 euros en moins par an, ça fait moins 60.000 euros 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je trouve que c'est une erreur avec les 4000 euros mais il y a un nombre de points lumineux différents par année, par 

phasage, ici, le premier phasage en 2019 c'est 148 points lumineux mais je pense que c'était complet dans le point… 
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Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Je vois la moitié des dépenses en éclairage, 173.000 euros et 4000 euros en 15 ans, j'ai un peu de mal à m'y retrouver. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

C'est par an, je me trompe, c'est pour l'investissement 2019.   

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Et après, évidemment, ce sera accumulatif. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

C'est un beau projet qui tient à cœur de tout le monde et je suis bien contente. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

C'est ce qui se passe dans toutes communes de Wallonie puisque toutes celles où ORES adhère.  On soutient pleinement 

ce point-là.   

 

 

Considérant que la société coopérative ORES Assets nous a fait part d'une proposition de phasage pour le 

renouvellement de notre parc d'éclairage public (en ce compris les LED - 1ère génération remplacés, existants en petit 

nombre mais dont le renouvellement interviendra lors de la dernière phase) ; 

  

Considérant ce renouvellement intervenant dans le cadre de l'Arrêt du Gouvernement Wallon relatif aux obligations de 

service public en matière d'éclairage public (A.G.W. du 06 novembre 2008 complété par l'Arrêté du 14 septembre 2017) 

et qui débutera en 2019 jusque 2019 inclus ; 

  

Considérant que ce plan débutera en 2019 par "l'opération NaLP", à savoir le remplacement des luminaires équipés des 

lampes sodium basse tension (148 luminaires pour notre commune en 2019) ; 

  

Considérant que ce renouvellement apportera de nombreux avantages : 

 Meilleure uniformité et donc amélioration visuelle du parc commnual 

 Meilleur rendu des couleurs 

 Diminution de la pollution lumineuse 

 Diminution remarquable des consommations 
  

Considérant que l'estimation budgétaire de ce projet de remplacement pour l'année 2019 s'élève à 76.109,00 € avec une 

prise en charge par la société ORES Assets de 22.385,00 € (125,00 € HTVA par point lumineux), le solde à prendre en 

charge par la Ville de Soignies s'élève à 53.724,00 € ; 

  

Considérant la prise en charge de la Ville de Soignies compensée par les économies d'énergie générées (28,56 € TVAC / 

an / point lumineux) soit 4.226,88 € / an ; 

  

Considérant la nécessité de compléter et d'avaliser les documents suivants afin de débuter les études pour 2019 : 

1.  La convention valable jusqu'à la fin du programme de remplacement (une offre par dossier et le choix du type 

de financement de chacune). 

2. La sélection des renouvellements de points lumineux pour l'année 2019 (carte en annexe déposée en séance). 

3. Le choix du matériel pour 2019 (annexe déposée en séance). 

  

Considérant que deux formules de paiement sont offertes aux communes :  

 Hypothèse n° 1 : Financement par ORES Assets dont le remboursement par la commune se fait annuellement 

pendant 15 ans - Intérêts et capital (1ère facture en février de l'année suivant les travaux + 4 mois de délai de 

paiement). 

 Hypothèse n° 2 : Renoncement au mécanisme de financement et paiement par la commune à la fin des travaux 

concernés de la charge qui lui revient. 

A l'unanimité,  

  

DECIDE  

  

Article premier : 
  

D'avaliser la convention en annexe qui restera valable jusqu'à la fin du programme de remplacement avec à l'appui une 

offre par dossier et le choix du type de financement pour chacune d'elle. 

  

Article 2 :  
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D'émettre un accord sur la sélection opérée par la société coopérative ORES Assets pour les 148 points lumineux 

(lampes sodium basse tension) pour l'année 2019 selon les cartes déposées en annexes.  

  

Article 3 :  
  

D'émettre un accord sur le choix du matériel pour 2019. 

  

Article 4 :  
  

D'acter que la participation communale s'élèvera à 53.724,00 € pour la Ville de Soignies pour l'exercice 2019 et 

financée selon l'hypothèse n° 1 via ORES Assets. Le remboursement à ORES Assets effectué par la commune 

intervenant annuellement pendant 15 ans (intérêts et capital). 

  

Article dernier : 
  

Que cette dépense est prévue au budget extraordinaire 2019 à l'article 426/732-54/20192018 et sera financée par fonds 

propres.  

 

 

20. DENOMINATION D'UNE VOIRIE A SOIGNIES, SQUARE SITUE ENTRE LA RUE DES 

CHASSEURS ET LE CHEMIN DU TOUR – VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 26 mars l’attribution du nom « 

Square du 22 mars » pour le square situé entre la rue des Chasseurs et le chemin du Tour.  

 

Le 22 mars 2016, Olivier Delespesse, originaire de Soignies, perdait la vie dans l’attentat terroriste de la station de 

métro de Malbeek à Bruxelles. 

 

Pour honorer sa mémoire et celle de toutes les victimes de cet horrible attentat, la Ville de Soignies a décidé de donner 

le nom de "Square du 22 mars" au square situé entre la rue des chasseurs et le chemin du Tour à Soignies, à l’entrée du 

quartier des Cerisiers. Il s’agit en effet d’un endroit où Olivier Delespesse a passé une partie de son enfance. 

 

Par ce geste symbolique, la Ville de Soignies souhaite perpétuer le souvenir de toutes celles et tous ceux qui ont perdu 

la vie ou ont été blessé.e.s dans les attentats de Bruxelles.  

 

Cette proposition est issue d’une demande de la famille de Mr Delespesse et qui a été relayée par des Conseillers 

communaux et  soumis au vote du Conseil communal en séance du 26 mars prochain. 

 

Je voulais remercie d'avoir communiqué les uns avec les autres et d'avoir fait remonter cette demande, Madame 

Volante. 

 

Madame la Conseillère VOLANTE :  

On avait déjà fait la demande au Collège après plusieurs reprises depuis 2016 à la suite de la demande de la famille et 

le Collège a été à l'écoute de la demande que nous ayons portée et d'ailleurs l'emplacement actuel correspond peut-être 

même mieux à l'endroit initialement prévu.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Peut-être pour être claire, la 1
ère

 localisation, c'était dans un nouveau futur quartier de Soignies mais qui était éloigné 

du quartier des Cerisiers, après réflexion et discussion avec la famille, c'est comme ça que ce choix au niveau du lieu a 

été réalisé. 

 

Madame la Conseillère VOLANTE :  

Nous ne réjouissons de la concrétisation de la demande faite par la famille Delespesse et la famille remercie, bien 

entendu, la Ville de Soignies et se réjouit que ce devoir de mémoire puisse se pérenniser grâce à la création du Square 

du 22 mars. Merci beaucoup ! 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci à vous Madame VOLANTE, on fera une inauguration de ce square et on y apposera également une plaque à 

l'honneur, en pensée, en hommage à Olivier Delespesse et aux différentes victimes.   
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Vu la demande de la famille Delespesse d'attribuer à une voirie le nom d'Olivier Delespesse, victime des attentats de 

Bruxelles le 22/03/2016 ;  

  

Vu la proposition du conseil communal en date du 28/11/2017, d'attribuer le nom de "rue du 22 mars à une une rue du 

futur ZACC "Les Aulnées"; 

  

Considérant qu'un nouveau permis devra être réintroduit pour cette ZACC des Aulnées; 

  

Vu l'insistance de la famille pour cette demande; 

  

Considérant l'avis positif de la Commission de toponymie ; 

  

Considérant que "Square du 22 mars" pourrait constituer une alternative, à condition qu'une explication soit apposée 

sous la plaque de rue ; 

A l'unanimité,  

  

décide : 

  

Article premier : de marquer son accord sur l'appellation "square du 22 mars" au square situé entre la rue des 

Chasseurs et le chemin du Tour. 

  

Article deux : de prévoir une plaque commémorative. 

  

Article dernier : de marquer son accord sur la suppression du nom "rue du 22 mars" prévue dans la ZACC des 

Aulnées décidée lors de sa séance du 28 novembre 2017. 

 

 

21. ROYAL PHYLAX CLUB – CONVENTION D’OCCUPATION D'UN TERRAIN PRES DE LA 

CAFENIERE – VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver le mardi 26 mars la reconduction de la 

convention entre la Ville et le Royal Phylax Club sonégien asbl. 

 

Cette convention reprend les éléments suivants: 

- la mise à disposition gratuite d'un terrain situé à Soignies, près de l’étang de la « Cafenière » ; 

- une durée de 27 ans à partir du 1er avril 2019 ; 

- l’obligation pour l'occupant d'entretenir et réparer les installations ; 

- les frais et taxes à charge de l'occupant. 

 

Monsieur le Conseiller HOST : 

La voirie  fait-elle partie du terrain ? 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Non, c'est juste ce qui est clôturé. 

 

Vu la convention datée du 11.09.1992 entre la Ville de Soignies et le Royal Phylax Club sonégien dans laquelle il est 

convenu que la Ville de Soignies met à disposition pour une durée de 27 ans un terrain sis à Soignies près de l’étang de 

« la cafenière » affecté à la pratique du sport et principalement du dressage de chiens ; 

  

Vu le courrier, daté du 06.02.2018, de M. Luc Dufour, Président du Royal Phylax Club dans lequel il sollicite la 

reconduction de ladite convention ; 

  

Considérant que le bail viendra à expiration le 11.04.2019 et qu’il y a lieu de le renouveler ; 

  

Considérant le projet de convention d'occupation reprenant les éléments suivants: 

 mise à disposition gratuite d'un terrain sis à Soignies, près de l’étang de la « Cafenière », cadastré sous la 

section B numéro 461/pie pour une superficie de 27a, 34ca; 

 durée de 27 ans à partir du 1er avril 2019; 

 obligation pour l'occupant d'entretenir et réparer les installations; 

 frais et taxes à charge de l'occupant; 
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Considérant les documents annexes à la convention: plan d'implantation de 1992, plan et photos des installations, 

procuration de l'asbl, preuve d'assurance; 

  

Sur proposition du Collège Communal; 

  

A l’unanimité, 
  

DECIDE : 
  

Article premier: De prendre connaissance du courrier daté du 06.02.2018, de M. Luc Dufour, Président du Royal Phylax 

Club sonégien asbl dans lequel il sollicite la reconduction de ladite convention. 

  

Article 2 : de marquer un accord sur la reconduction de la convention entre la Ville et le Royal Phylax Club 

sonégien asbl. 

  

Article dernier : De mandater le Collège Communal pour la signature et l'exécution de la convention. 

 

 

22. COMITE DE CONCERTATION CPAS/COMMUNE - DESIGNATION DE LA DELEGATION DU 

CONSEIL COMMUNAL – VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver le mardi 26 mars la désignation des 4 

membres de la délégation du Conseil communal pour rejoindre le Comité de Concertation CPAS/Commune. 

 

 

Vu la loi du 5 août 1992 portant les dispositions relatives aux Centres Publics d’Aide Sociale et particulièrement les 

articles 15, 16 et 17 ; 

  

Vu l’arrêté royal du 21 janvier 1993 fixant les conditions et modalités de la concertation visée à l’article 26, 26bis, 

26ter de la loi du 8 juillet 1976, organique des C.P.A.S. tel que modifié par la loi du 5 août 1992 ; 

  

Considérant qu’en fonction de la nouvelle composition du Conseil communal issu des élections du 14 octobre 2018, il 

convient de désigner la nouvelle délégation de la Ville au Comité de Concertation C.P.A.S./Commune ; 

  

Considérant que cette délégation comprend d’office le Bourgmestre ou l’Echevin délégué désigné par celui-ci ; 

  

Considérant que la délégation du Conseil de l’Aide Sociale se compose de 5 membres ; 

  

Considérant dès lors qu’il convient que la délégation du Conseil communal comporte un nombre égal de membres afin 

de respecter la règle de la parité ; 

  

Considérant qu’il y a lieu, par conséquent, de procéder à la désignation de quatre membres afin de compléter le Comité 

de Concertation ; 

  

Considérant que les dispositions réglementaires font état de la présence de l’Echevin des finances au comité de 

concertation lorsqu’il est question du budget ; 

  

Vu la délibération du Comité de concertation en date du 28 septembre 1993 fixant son règlement d’ordre intérieur ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

  

  

PROCEDE 

  

Au scrutin secret à la désignation de 4 membres qui constitueront la délégation du Conseil communal pour siéger au 

Comité de Concertation C.P.A.S./Commune avec le Bourgmestre ou l’Echevin délégué. 

  

Le dépouillement donne le résultat suivant : 

  

- Madame Fabienne WINCKEL obtient 28 voix ; 
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- Monsieur Marc de SAINT MOULIN obtient 28 voix ; 

- Monsieur Marc FERAIN obtient 28 voix ; 

- Monsieur François DESQUESNES obtient 28 voix ; 

- Madame Annick VINCKE obtient 28 voix ; 

soit à l'unanimité, 

  

EN CONSEQUENCE : 

  

Article premier : la délégation du Conseil communal pour siéger au Comité de concertation C.P.A.S./Commune est 

composée des personnes suivantes : 

  

- Madame Fabienne WINCKEL domiciliée chemin du Cornet, 7 à 7060 - SOIGNIES; 

- Monsieur Marc de SAINT MOULIN domicilié rue Léon Hachez, 40 à 7060 - SOIGNIES; 

- Monsieur Marc FERAIN domicilié chemin des Théodosiens, 49 à 7060 - SOIGNIES; 

- Monsieur François DESQUESNES domicilié chemin des Fontaines, 3 à 7061 - CASTEAU; 

- Madame Annick VINCKE domiciliée chemin des Aulnées, 32 à 7060 - SOIGNIES. 

  

Article dernier : un extrait de la présente délibération sera transmis aux mandataires communaux ainsi nommés pour 

disposition. 

 

 

23. CPAS - COMMISSION LOCALE POUR L'ENERGIE - RAPPORT D'ACTIVITES 2018 – 

INFORMATION 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à prendre connaissance ce mardi 26 mars du rapport 2018 

de la Commisison Locale pour l’Energie faisant état du nombre de convocations de la Commission émises au 

cours de l'année écoulée ainsi que de la suite qui leur a été réservée. 

 

Considérant que, conformément aux décrets relatifs à l'organisation du marché régional de l'électricité et du gaz du 17 

juillet 2008 précisant que la Commission Locale pour l'Energie (CLE) doit, avant le 31 mars de chaque année, adresser 

au Conseil communal un rapport faisant état du nombre de convocations de la Commission émises au cours de l'année 

écoulée ainsi que de la suite qui leur a été réservée; 

  

Considérant que ce dossier a été adopté en séance du Conseil de l'Action Sociale du 25 février 2019; 

  

Considérant le rapport d'activités 2018; 

Article unique: prend connaissance du rapport d'activités 2018 de la Commission Locale pour l'Energie (CLE). 

 

 

 

 

 

24. ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL - CONVENTION D'ACCOMPAGNEMENT ET DE SUIVI 

DANS LE CADRE DU DISPOSITIF DE PILOTAGE DES ECOLES RETENUES DANS LA 

DEUXIÈME PHASE DES PLANS DE PILOTAGE – VOTE 

 

 Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est ivnité à approuver ce mardi 26 mars l’adhésion à la Convention 

d’accompagnement et de suivi dans le cadre du dispositif de pilotage des école communales de Soignies, Casteau, 

Neufvilles, Chaussée-NDL, Naast et Thieusies, qui font partie des écoles retenues dans la deuxième phase des 

plans de pilotage. 

 

Dans le cadre du processus d’amélioration du système éducatif, les écoles de Fédération Wallonie Bruxelles sont 

amenées à éloborer des « plans de pilotage » visant à renforcer leur efficacité, leur équité et leur éfficience. 

 

Dans ce contexte, le Conseil de l’Enseignement des Communes et des Provinces (CECP) propose une offre de soutien 

et d’accompagnement à destination de toutes les écoles sélectionnéesd dans ce projet pilote. Concrètement, le CECP 

accompagnera ainsi toutes nos écoles à travers les étapes suivantes : 

1) Mars – juin 19 : mobilisation des acteurs de terrain 

2) Août – décembre 19 : état des lieux + objectifs 
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3) Décembre – mars 20 : définition stratégies 

4) Mars – juin 20 : discussion contrat d’objectifs 

5) 2020-25 : mise en œuvre et suivi contrat d’objectifs 

 

Vu la lettre du 04.02.2019 du Conseil de l'Enseignement des Communes et des Provinces (C.E.C.P) qui informe que 

dans le cadre du nouveau dispositif de pilotage, celui-ci doit faire l'objet d'une contractualisation entre chaque pouvoir 

organisateur concerné et la fédération de pouvoirs organisateurs à laquelle il est affilié. 

  

Vu la convention d'accompagnement et de suivi dans le cadre du dispositif de pilotage des écoles retenus dans la 

deuxième phase des plans de pilotage telle que présentée en annexe ; 

  

Considérant que nos écoles communales fondamentales font parties de la seconde phase des plans de pilotage; 

  

Considérant qu'il appartient au Conseil communal de traiter ce dossier; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

A l'unanimité, 
  

Article premier :PREND connaissance de la convention d'accompagnement permettant de contractualiser 

officiellement l'offre d'accompagnement et de suivi du CECP dans le cadre du dispositif de pilotage des écoles retenues 

dans la deuxième phase des plans de pilotage. 

 

Article dernier: DECIDE de marquer son accord sur l'adhésion à la convention susmentionnée. 

 

 

Monsieur l'Echevin de SAINT MOULIN quitte la séance. 

 

25. ACCUEIL TEMPS LIBRE (EXTRASCOLAIRE) - CONSTITUTION DE LA NOUVELLE 

COMMISSION COMMUNALE DE L'ACCUEIL - FIXATION DU NOMBRE DE MEMBRES PAR 

COMPOSANTE – DESIGNATION - MODIFICATION – VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 26 mars la Constitution de la 

nouvelle Commission Communal de l’Accueil Temps Libre (extrascolaire). 

 

Un des représentant qui avait été désigné, lors du précédent conseil communal du 26 février, n’étant pas membre du 

conseil communal, il y a lieu de désigner une autre personne. Dans la composante 1, il faut, en effet, être membre du 

conseil communal pour rejoindre la Commission Communal de l’Accueil.  

 

 

 

Vu Décret du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l’accueil des enfants durant leur temps libre et au soutien de 

l’accueil extrascolaire (décret ATL) et son Arrêté d’application du 03.12.2003 ; 

  

Vu sa délibération du 29 mars 2004 décidant l’adhésion aux prescriptions du Décret ATL et la mise en place d’une 

Commission Communale de l’Accueil (CCA) ; 

  

Considérant que, suite aux élections communales du 14 octobre 2018, il y a lieu, conformément à l’article 2 § 1er de 

l’Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 3 juillet 2003 susdit, de renouveler l’ensemble des cinq 

composantes de la CCA pour une durée de six ans ; 

  

Considérant que, conformément à l’article 6 § 1er du Décret ATL, la CCA est composée de minimum quinze et 

maximum vingt-cinq membres effectifs ayant voix délibérative, répartis en cinq composantes, comptant chacune le 

même nombre de membres ; 

  

Considérant que les cinq composantes se répartissent comme suit : 

  

 Composante 1 : représentant(e)s du Conseil communal dont le membre du Collège communal ou le membre du 

Conseil communal désigné par le Collège communal pour assurer la coordination de l’accueil des enfants 

durant leur temps libre et le soutien à l’accueil extrascolaire ; 
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 Composante 2 : représentant(e)s des établissements scolaires, organisés ou subventionnés par la Fédération 

Wallonie-Bruxelles, qui dispensent un enseignement maternel ou primaire sur le territoire de la commune ; 

  

 Composante 3 : représentant(e)s des personnes qui confient les enfants ; 

  

 Composante 4 : représentant(e)s des opérateurs de l’accueil déclarés à l’ONE ; 

  

 Composante 5 : représentant(e)s des services, associations ou institutions qui sont agréés, reconnus ou affiliés à 

une organisation ou fédération agréée ou reconnue par la Fédération Wallonie-Bruxelles ; 

  

Vu la circulaire du 11 décembre 2018 de l’O.N.E. relative à la constitution des nouvelles CCA ; 

  

Considérant qu’il appartient au Conseil Communal de déterminer le nombre de membres par composante (de 3 à 5) ; 

  

Vu sa délibération du 26 février 2013, décidant de fixer à trois le nombre de chaque composante de la Commission 

communale de l’Accueil ; 

  

Vu la délibération du Collège Communal du 12 décembre 2018 relative à la répartition des attributions et désignant, en 

autres, Madame Carinne DELHAYE en qualité d’Echevine de la Petite-Enfance et de l’accueil extrascolaire ; 

  

Considérant que conformément au chapitre II, article 6 du décret du 2 juillet 2003 susdit, la CCA est présidée par le 

membre du Collège communal désigné pour assurer la coordination de l'accueil des enfants durant leur temps libre et le 

soutien à l'accueil extrascolaire ; 

  

Considérant qu’il appartient au Conseil Communal de désigner les membres effectifs et les membres suppléants à la 

composante 1 de la CCA, sur base d’une liste de candidat(e)s, membres du Conseil Communal, qui se sont 

préalablement déclaré(e)s ; 

  

Considérant que les représentant(e)s du Conseil Communal sont désigné(e)s conformément à l’Arrêté du Gouvernement 

de la Communauté Française du 3 décembre 2003 fixant les modalités d’application du décret du 3 juillet 2003 relatif à 

la Coordination de l’Accueil des enfants durant leur temps libre et au soutien de l’accueil extrascolaire; 

  

Considérant dès lors que la répartition des 3 sièges effectifs à pourvoir à la CCA s’établit comme suit : 

  

 PS : 2 sièges (dont Présidence) 

 ENSEMBLE : 1 siège 

  

Et que celle des 3 membres suppléants s’établit comme suit : 

  

 PS : 2 sièges 

 ENSEMBLE : 1 siège 

  

Considérant que chaque Conseiller(ère) dispose d’une voix ; 

  

Considérant qu’en cas de parité de voix entre candidat(e)s, c’est le (la) moins âgé(e) qui doit être désigné(e) ; 

  

Vu sa délibération du 26 février 2019 : 

  

- fixant à TROIS le nombre de membres de chaque composante de la Commission Communale de l’Accueil. 

  

- désignant comme membres effectifs : 

  

 Pour le PS :  Madame Carinne DELHAYE    (Présidence) 

 Pour le PS : Madame Magali BOURLEAU 

 Pour ENSEMBLE : Monsieur Manu HACHEZ 

  

Comme membres suppléants : 

  

 Pour le PS : Monsieur Julien RAUX 

 Pour le PS : Madame Madeline BECQ   

 Pour ENSEMBLE : Monsieur Mathieu BISET 

  

- proposant  Madame Ingrid DELYS et Monsieur Quentin DUMONT en qualité d'observateurs. 
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Considérant qu'il y était précisé qu'il appartient au Conseil Communal de désigner les membres effectifs et les membres 

suppléants à la composante 1 de la CCA, sur base d’une liste de candidat(e)s, membres du Conseil Communal, qui se 

sont préalablement déclaré(e)s ; 

  

Considérant que le Conseil communal a désigné Madame Magali BOURLEAU en tant que membre effectif pour le 

groupe PS ; 

  

Considérant que la précitée ne peut être désignée car elle n'est pas membre du Conseil communal; 

  

Considérant qu'il y a lieu de désigner une autre personne, membre du Conseil communal, en tant que membre effectif 

pour le groupe PS; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Article premier : revoit la désignation de Madame Magali BOURLEAU proposée par le Conseil communal du 26 

février 2019  

  

Article 2 : Désigne comme membres effectifs : 

  

 Pour le PS :  Madame Carinne DELHAYE    (Présidence) 

 Pour le PS : Madame Julie MARCQ  

 Pour ENSEMBLE : Monsieur Manu HACHEZ 

  

Comme membres suppléants : 

  

 Pour le PS : Monsieur Julien RAUX 

 Pour le PS : Madame Madeline BECQ   

 Pour ENSEMBLE : Monsieur Mathieu BISET 

  

Article 3 : propose Madame Ingrid DELYS et Monsieur Quentin DUMONT en qualité d'observateurs. 

  

Article dernier : la présente délibération sera transmise aux membres désignés. 

 

 

 

26. REGLEMENT COMPLEMENTAIRE SUR LE ROULAGE - ABROGATION EMPLACEMENT PMR 

– VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 26 mars l’abrogation d’un 

emplacement PMR situé à la rue de Neufvilles. 

 

Suite au décès de la personne occupant cet emplacement PMR, celui-ci va être abrogé. 

 

Vu la loi relative à la police de la circulation routière ; 

  

Vu le règlement général sur la police de la circulation routière ; 

  

Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement de la signalisation 

routière ; 

  

Vu le code de la démocratie locale et la décentralisation ; 

  

Considérant le décès de Monsieur José SEGHERS, en faveur de qui une aire de stationnement avait été réservée pour 

les personnes handicapées; 

  

Considérant que la mesure s'applique à la voirie régionale (RN524); 

A l'unanimité, 

  

DECIDE 
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Article unique : d'abroger l'emplacement de stationnement PMR à la rue de Neufvilles, le long de l'immeuble n'° 160 

à SOIGNIES; 

 

 

 

27. CONSEIL CONSULTATIF COMMUNAL DES AINES - PROPOSITION DE NOUVEAUX 

CANDIDATS POUR LE RENOUVELLEMENT DU CCCAMV SUITE AUX ELECTIONS 

COMMUNALES ET LEUR DESIGNATION – VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 26 mars la proposition de nouveaux 

candidats pour le renouvellement du Conseil Consultatif des Ainés. 

 

13 candidatures ont été reçues à titre personnel et 9 Candidatures représentant une association. 

 

Les candidats sélectionnés doivent répondre à certains critères: 

- avoir 55 ans au moins et ou être une personne majeure présentant un handicap; 

- être Sonégien ou représenter une association présente et/ou active sur l'entité; 

- 2/3 maximum des membres doivent être de même sexe; 

- jouir de leurs droits civils et politiques;  

 

Le nombre de candidatures s’élevant à 22, tous pourront être membres effectifs. 

 

 

Vu l'Article L1125-35 du CDLD; 

  

Vu la circulaire du 02 octobre 2012 du Gouvernement wallon relative à la mise en place des Conseils Consultatifs 

Communaux des Aînés; 

  

Considérant que conformément à la circulaire du 02 octobre 2012, le Collège Communal propose au Conseil Communal 

les candidatures reçues suite à l'appel publique pour renouveler le CCCAMV; 

  

Considérant que les candidats peuvent postuler à titre personnel et /ou représenter une association représentative 

présente et/ou active sur le territoire de Soignies. 

  

Considérant que les candidats doivent répondre à certains critères: 

 avoir 55 ans au moins et ou être une personne majeure présentant un handicap; 

 être Sonégien ou représenter une association présente et/ou active sur l'entité; 

 2/3 maximum des membres doivent être de même sexe; 

 les candidats doivent jouir de leurs droits civils et politiques; Cette condition est indiquée dans le règlement 

d'ordre Intérieur du CCCAMV. Les membres lors de l'Assemblée Générale du 05/02/19, ont mis en évidence 

qu'il n'est pas indiqué que les candidats doivent prouver cette condition par un extrait du casier judiciaire; 

  

Liste des candidatures reçues: 

A titre personnel en ordre alphabétique: 

  

BAUDET André, Rue de Cognebeau, 103 à Soignies 7060, né le 02/07/1942 

CHANTRY Christian, Rempart du Vieux Cimetière, 40 A/0.3 à Soignies 7060, né le 12/03/1953 

FRANCOIS Luc, Rue Nouvelle, 7 à Casteau 7061, né le 03/06/1957 

LAMBERT Bernadette, Chemin Mitoyen, 16 à Soignies 7060, née le 19/02/1953 

LEMBORELLE Jean-Jacques, Rue Caulier, 42 à Neufvilles 7063, né le 09/12/1946 

LUCAS Michel, Rue du Genestier, 19 à Horrues 7060, né le 19/10/1933 

MANFROID Jean-Luc, Chemin de Casteau, 60 à Neufvilles 7063, né le 11/10/1948 

DOLLEZ Yolande, Rue de Sirieu, 161 à Thieusies 7061, née le 21/01/1946 

MOUCHERON Marc, Clos Valentine Devos, 11 bte5 à Soignies 7060, né le 20/05/1949 

PETIT Fabienne, Rue de Neufvilles, 37/8 à Soignies 7060, née le 02/08/1953 

SCUTENAIRE Marie-Paule, Ch. du Roeulx, 507 à Naast 7062, née le 23/08/1950 

SLOTTE Jacqueline, Ch. de Braine, 80 à Soignies 7060, née le 02/11/48 

VERTENOEIL Marianne, Rue de Sirieu, 165 à Thieusies 7061, née le 30/08/1950 

  

Candidats représentant une association: 
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DEGEYTER Nicole, Vie Féminine Soignies; 

DELMOITIEZ Elke, Altéo; 

DE WINTER Christiane, Séniors Socialistes de Soignies; 

GIL GIL Amélia, Séniors Socialistes de Soignies; 

RENARD Marcelle, Amicale Saint Vincent d'ENEO; 

SIBILLE Michel, Amicale Saint Vincent d'ENEO; 

WILMART Yvon, Présence et Action Culturelle du parti Socialiste section de Casteau. 

Deux représantes du CPAS de Soignies avec voix consultative: 

VANDERSCHAEGHE Carine, Pôle social, Coordination sociale du CPAS / titulaire; 

FEO Adelina, Service d'aide à domicile du CPAS / suppléante; 

  

Considérant le nombre de candidatures, les membres pourraient être tous des membres effectifs; 

A l'unanimité, 

  

Décide: 

  

Article premier: de proposer la désignation comme membres du Conseil Consultatif Communal des Aînés et des 

Moins Valides les personnes suivantes à titre individuel et / ou représentant une association. 

A titre personnel en ordre alphabétique: 

  

BAUDET André, Rue de Cognebeau, 103 à Soignies 7060, né le 02/07/1942 

CHANTRY Christian, Rempart du Vieux Cimetière, 40 A/0.3 à Soignies 7060, né le 12/03/1953 

FRANCOIS Luc, Rue Nouvelle, 7 à Casteau 7061, né le 03/06/1957 

LAMBERT Bernadette, Chemin Mitoyen, 16 à Soignies 7060, née le 19/02/1953 

LEMBORELLE Jean-Jacques, Rue Caulier, 42 à Neufvilles 7063, né le 09/12/1946 

LUCAS Michel, Rue du Genestier, 19 à Horrues 7060, né le 19/10/1933 

MANFROID Jean-Luc, Chemin de Casteau, 60 à Neufvilles 7063, né le 11/10/1948 

DOLLEZ Yolande, Rue de Sirieu, 161 à Thieusies 7061, née le 21/01/1946 

MOUCHERON Marc, Clos Valentine Devos, 11 bte5 à Soignies 7060, né le 20/05/1949 

PETIT Fabienne, Rue de Neufvilles, 37/8 à Soignies 7060, née le 02/08/1953 

SCUTENAIRE Marie-Paule, Ch. du Roeulx, 507 à Naast 7062, née le 23/08/1950 

SLOTTE Jacqueline, Ch. de Braine, 80 à Soignies 7060, née le 02/11/48 

VERTENOEIL Marianne, Rue de Sirieu, 165 à Thieusies 7061, née le 30/08/1950 

  

Candidats représentant une association: 

  

DEGEYTER Nicole, Vie Féminine Soignies; 

DELMOITIEZ Elke, Altéo; 

DE WINTER Christiane, Séniors Socialistes de Soignies; 

GIL GIL Amélia, Séniors Socialistes de Soignies; 

RENARD Marcelle, Amicale Saint Vincent d'ENEO; 

SIBILLE Michel, Amicale Saint Vincent d'ENEO; 

WILMART Yvon, Présence et Action Culturelle du parti Socialiste section de Casteau. 

Deux représantes du CPAS de Soignies avec voix consultative: 

VANDERSCHAEGHE Carine, Pôle social, Coordination sociale du CPAS; 

FEO Adelina, Service d'aide à domicile du CPAS; 

 

 

28. POLE SOCIAL - PLAN DE COHÉSION SOCIALE - CONVENTION DE PARTENARIAT 

VILLE/FEMMES PRÉVOYANTES SOCIALISTES - RÉSILIATION DE COMMUN ACCORD – 

VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 26 mars la résiliation de commun 

accord de la convention de partenariat entre la Ville et les Femmes Prévoyantes Socialistes. 

 

En mai 2018, la secrétaire de Femmes Prévoyantes Socialistes a manifesté sa volonté de résilier la convention de 

partenariat convenue avec le Plan de cohésion sociale. Une décision motivée par le peu de succès rencontré lors des 

activités développées dans le cadre de ce partenariat. 
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Vu la convention de partenariat relative à l'exécution du Plan de Cohésion Sociale conclue entre la Ville et Femmes 

Prévoyantes Socialistes du Centre et de Soignies, le 10/09/2014; 

  

Vu l'avenant n°1 à ladite convention approuvé par le Conseil Communal du 25 avril 2017; 

  

Vu la demande par mail du 25/05/18 de la secrétaire FPS, Madame Brigitte PODEVYN, de mettre fin à la convention 

de partenariat car les activités proposées ne rencontrent pas le succès escompté; 

  

Vu le CDLD; 

  

Sur proposition du Collège Communal du 21 février 2019; 

A l'unanimité 

  

DECIDE 

  

Article unique : de mettre fin de commun accord à la convention liant la Ville (P.C.S) et Femmes Prévoyantes 

Socialistes conformément au chapitre 4 de ladite convention; 

  

  

29. PLAN DE COHÉSION SOCIALE 2014-2019 - RAPPORT FINANCIER 2018 - APPROBATION – 

VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  approuver ce mardi 26 mars le rapport financier 2018 

dans le cadre du Plan de cohésion social (PCS). 

 

Le subside octroyé par la Région wallonne pour la mise en œuvre du plan de cohésion sociale est de 96.566€ (75%), 

auxquels il faut ajouter l’intervention de la Ville de Soignies à hauteur de 24.141€ (25%), ce qui porte le budget du PCS 

à 120.708€ au total. 

 

Parallèlement à ce budget global, une subvention est également octroyée aux communes pour soutenir des actions 

menées par des associations locales dans le cadre du PCS. A Soignies, les deux associations partenaires sont le Quinquet 

(3.218 €) et le Centre de Planning Familial (5.170 €). 

 

 

Vu le courrier du 15 mars 2018 du département de l'Action Sociale, Direction de la Cohésion Sociale notifiant l'arrêté 

ministériel du 1er mars 2018 relatif à l'octroi de la subvention 2018 pour la mise en oeuvre du plan de cohésion sociale; 

  

Considérant que le subside est de 96.566,40 euros auquel il faut ajouter 25% de quote-part communale portant ainsi le 

budget du PCS à 120.708 euros; 

  

Vu le courrier du 5 avril 2018 notifiant l'arrêté ministériel du 38 mars 2018 relatif à l'octroi d'une subvention aux 

communes pour soutenir des actions menées dans le cadre du plan de cohésion sociale par des associations pour l'année 

2018 suivant l'article 18 du décret du 6 novembre 2008; 

  

Considérant que le montant de cette subvention s'élève à 8.388,84 euros à répartir entre les 2 associations partenaires, 

Le Quinquet (3.218,45 €) et le Centre de Planning Familial de Soignies (5.170,39 €); 

  

Vu le courrier du 14 janvier 2018 relatif au dossier justificatif de la subvention et de la procédure à respecter; 

  

Considérant qu'en application de l'article 3 de l'arrêté, la commune est tenue de justifier l'emploi de la subvention dès 

que le compte a été arrêté, en envoyant par voie électronique pour le 31 mars 2019 les documents numériques produits 

par le module e-comptes après avoir été adoptés par le Conseil Communal, à savoir : 

- le rapport financier simplifié "PCS"; 

- la balance budgétaire récapitulative par article et groupes économiques des fonctions 84010 certifiée conforme par la 

directrice financière conformément à l'article 8 du Service ordinaire - Recettes de la circulaire du 24 août 2017 relative 

à l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la région wallonne; 

- le grand livre budgétaire des recettes et dépenses afférent aux mêmes fonctions; 

- en cas d'investissements, les pouvoirs locaux produiront également la ou les fiche(s) des projets extraordinaires 

afférents à la fonction. 
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Vu l’avis Positif de la Directrice financière 15/03/2019 rendu conformément à l’article L1124-40, §1er, 3° du Code de 

la démocratie locale et de la décentralisation ; 

 

A l'unanimité 

  

DECIDE 

  

article premier : d'approuver le rapport financier 2018 du Plan de Cohésion Sociale (PCS et article 18) 

  

article dernier : de charger le PCS de l'envoi au SPW selon les modalités prévues. 

 

 

 

30. ARTICLE(S) 74 DU REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR : - REPONSE(S) AU(X) QUESTION(S) 

POSEE(S) LORS DE LA SEANCE PRECEDENTE OU EN COMMISSION; - QUESTION(S) 

ORALE(S) POSEE(S) AU COLLEGE COMMUNAL  

 

QUESTIONS POSEES PAR DIVERS CONSEILLERS LORS DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 FEVRIER 2019 

 

Monsieur le Conseiller FLAMENT signale qu'une particularité de la Chaussée du Roeulx est, qu'après la 

maison numérotée 87, cette chaussée se poursuit sur un chemin perpendiculaire et sans issue. Ce chemin étroit dessert 

une dizaine de maisons, mais rend impossible tout manœuvre d'un camion qui s'y serait imprudemment engagé. 

Or, régulièrement des camionneurs connaissant mal Soignies, et qui se rendent à l'Alliance Blé, sont envoyés dans ce 

chemin par leur GPS. 

Notez qu'actuellement, aucune signalisation à l'entrée du chemin n'indique qu'il s'agit d'une voie sans issue. 

Il demande si la commune ne peut-elle pas placer rapidement un panneau "voie sans issue" au début de ce chemin ? 

  

Réponse du service 
  

Le service Mobilité fait le nécessaire pour qu’un panneau F45 soit placé à l’entrée de cette rue. 
  

  

Monsieur le Conseiller FLAMENT a été contacté, récemment par une personne domiciliée rue Prévot, qui loue un 

garage à la chaussée de Mons pour y entreposer sa moto et sa voiture. 

Les travaux inhérents à la création du carrefour giratoire "Aulnées" sur la N6 à l'entrée de Soignies, empêchent 

visiblement l'utilisation du garage. 

En effet, en posant un container juste en face de celui-ci, l'accès est irrémédiablement bloqué. Peut-être aurait-il été 

possible un accès à cette personne durant au moins une partie des travaux. 

Il demande si la commune peut-elle envisager d'accorder un dédommagement financier correspondant, par exemple, au 

loyer du garage, inutilisable pendant la rue des travaux ? 

  

Réponse du service  
  

La Ville de Soignies n’est pas le maitre d’ouvrage du chantier du giratoire, c’est le SPW qui dirige le chantier ; nous 

ne pouvons donc nous prononcer sur la demande actuelle du riverain. 

Pour préciser les actions possibles, pour information : Dans le cadre de travaux de voirie gérés par la VS, nous 

n’avons jamais indemnisé qui que ce soit parce qu'il n’avait pas d’accès carrossable à son garage. Nous prenons la 

précaution d’informer les riverains qu’ils doivent bien sortir leur véhicule s’ils ne veulent pas qu’il soit bloqué dans 

leur garage. Nous n’avons pas l’obligation de donner un accès permanent durant la période d’intervention devant 

un garage.  
  

  

  

Madame la Conseillère ARNOULD-PLACE souhaiterait une sécurisation particulière pour les passages pour piétons à 

la rue Prévot et à la rue du Viaduc. 

  

Madame la Bourgmestre répond que trois passages pour piétons ont été réalisés. 

  

Madame la Conseillère demande que ces passages pour piétons soient plus visibles (éclairage). 

  

Réponse du service 
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La création de ces 3 traversées piétonnes a été ardue à obtenir auprès du SPW, gestionnaire des voiries et du 

chantier. 

Celles-ci sont néanmoins marquées au sol, placées en dessous d’éclairage public et averties par le panneau F49 dans 

une zone 30 de chantier. 

Le fait que ces traversées soient devenues prioritaires n’induit pas une totale sécurité aux usagers qui les 

empruntent : ils doivent rester attentifs et s’assurer d’être aperçu par les conducteurs avant de s’engager. 

L’ajout de points lumineux supplémentaires ne semble pas permettre une amélioration de la visibilité, au sein de ce 

chantier qui regorge déjà à ce stade d’équipements provisoires tels que jerseys, balises, panneaux de signalisation,… 
  

  

  

Monsieur le Conseiller HOST signale que les remparts à la rue Neuve ont commencé à être rénovés et puis le chantier 

s'est stoppé et se pose la question de savoir quel est l'avancement de ce chantier. En conséquence, on fait d'avoir la 

rénovation du rempart et puis alors il reste le trottoir côté rempart entre le carrefour Belle-Vue et la Place du Jeu de 

Balle, trottoir qui est emprunté par des milliers de personnes tous les jours. Quand comptez-vous faire la rénovation 

correcte de ce trottoir ? 

  

Réponse 

Au niveau du Collège communal, nous avons désigné les deux derniers lots qui étaient laissés en suspens suite aux 

difficultés rencontrées avec l'entreprise qui était désignée initialement le 28 décembre dernier. C'est une entreprise 

qui a été en faillite donc nous avons dû relancer des marchés. Il y a eu deux lots qui ont été relancés, il s'agit du lot 

qui concerne les ferronneries et les menuiseries, c'est une entreprise sonégienne qui a emporté ces deux lots, pour la 

ferronnerie, c'est les garde-corps et l'escalier, le chantier est en cours avec des prises de mesures et réalisation 

effectuée et l'intervention est prévue dans le courant du mois d'avril/mai. Le second lot concerne les menuiseries, 

c'est la même entreprise sonégienne qui a emporté le marché et donc là les pièces sont en cours d'exécution et la 

pose est prévue dans le courant du mois de mai voire juin. La restauration des remparts pourra se poursuivre ainsi 

que la rénovation des trottoirs prévue dans la continuité mais d'abord il fallait que ces deux lots-là soient lancés. 

On est très contant d'arriver au bout de ce chantier, les archers sont vraiment demandeurs depuis très longtemps, ils 

ont fait preuve de grande patience mais on a tout fait pour mais on ne peut rien faire par rapport à une faillite 

d'entreprise et donc on est tenu dans les obligations légales, judiciaires et maintenant on aboutit, c'est une bonne 

chose.  
  

QUESTION ECRITE DE MONSIEUR LE CONSEILLER HACHEZ – PLACE DU TRAM A HORRUES 

  

  

Le chantier de la rue du Tram à Horrues est en léthargie. Pour le lot 1, la réponse du Collège parle de 30 jours ouvrables 

et de 6 jours restants. Je suis un des citoyens impactés. Le mois de février est depuis longtemps terminé et rien de bouge 

devant chez moi et chez mes voisins. Le sous-traitant de la firme Cheron était soi-disant en arrête d'activité au mois de 

février. Et que fait-il au mois de mars ? 

  

Réponse du service  

Comme signalé le 21/02/19 dans la réponse précédente « A la date du 18/01, le lot 1 chantier rue du Tram a été staté 

car il n’était pas possible de réaliser le coffre de voirie et de recouvrir la fondation béton de la première couche 

hydrocarboné. En effet, la centrale de production de produit hydrocarboné du sous-traitant de l’adjudicataire est en 

révision tout le mois de février. En conséquence, le lot 1 a été staté et le lot 2 a débuté le 21/01. », le lot 1 est « staté », 

c’est-à-dire que le chantier n’est pas en activité et que le délai de l’entrepreneur est toujours garanti. 
  

Questions posées lors des Commissions par divers Conseillers communaux 
 

Madame VOLANTE souhaite savoir si une autorisation a été demandée (si nécessaire) pour la pose du banc sculpté sur 

le site classé du Vieux Cimetière. 

 

Réponse du service 

La pose du banc au Vieux cimetière est provisoire, elle fait partie des engagements de la Ville d’exposer les œuvres 

du symposium dans l’espace public. 

Son implantation définitive n’a pas encore été fixée. 
  

Madame VOLANTE souhaite qu’une évaluation du parking de la place Verte (haricot) soit faite. C’est un endroit 

accidentogène (les conducteurs roulent à contresens). Il y a lieu de voir si la signalisation est optimale. La même 

demande sera introduite auprès de la zone de police. 

 

Réponse du service 
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La signalisation et le marquage sont conformes au code du gestionnaire de voirie. Le marquage de flèches 

directionnelles a été ajouté afin de diminuer le risque de confusion. 

IL a déjà été répondu que les contre-sens qui sont constatés à cet endroit sont sans doute dû a des comportements 

volontairement illicites mais on n’y constate pas pour autant de conflits ni d’accidents. Le ressenti d’un endroit 

accidentogène n’est pas partagé. 
  

Monsieur RIBEIRO DE BARROS attire l’attention sur les travaux au Chemin du Perlonjour, des caniveaux sont 

effondrés probablement à cause des impétrants. 

 

Réponse du service 

La situation est bien connue du service. Des accords ont déjà été pris avec ORES pour la pose du filet d’eau et la 

remise en état de celui-ci dans le cadre du chantier actuellement en cours. 
 

Madame PLACE a montré des photos d’une piste cyclable à la mer qui est délimitée par des rebords élevés (genre dos 

d’âne), idée pour la piste qui va être réalisée entre Soignies et Neufvilles. 

  

Réponse du service        

Les photos peuvent parvenir au service Mobilité. Le service ne voit cependant pas la pertinence d’encadrer la piste 

cyclo-piétonne prévue le long de la rue de Neufvilles au moyen de bordures surélevées. 
  

Madame PLACE fait remarquer qu’à la Chaussée de Lessines, les nouveaux bacs à fleurs/arbres en bille de chemin de 

fer prennent toute la place et empêche le passage des poussettes et des chaises roulantes. Comment font- ils ?     

  

Réponse du service 

Un espace d’accotement a été maintenu entre les encadrements de billes de chemin de fer et les parcelles privées 

pour le cheminement des piétons sur une largeur de plus de 1,50m. 
  

QUESTIONS POSEES PAR DIVERS CONSEILLERS COMMUNAUX LORS DU CONSEIL COMMUNAL 

DU 26 MARS 2019 
  

Suite à la mise en place d'une plaine de jeux au parc de Naast, Monsieur le Conseiller BRILLET croit qu'il serait 

prudent sinon indispensable, aussi bien à la rue du Moulin qu'à la rue Saint-Vincent, de créer un passage piéton des 

deux côtés du parc communal de Naast. 

  

Transmis à Monsieur HUWAERT pour réponse au prochain Conseil communal  
  

Madame la Conseillère PLACE attire l'attention sur les aménagements à la Chaussée de Lessines, en face de la piste 

cyclable, surtout à la jonction de l'Avenue de la Résistance et le bout de la chaussée, il y a des enclos qui ont été créés, 

faits de billes de chemin de fer. Ces enclos sont tellement larges qu'ils empêchent, maintenant, le passage de piétons, de 

PMR, de poussettes et sont obligés d'emprunter la chaussée pour les contourner. 

Elle demande si ce sont des aménagements provisoires ou définitifs. 

  

Transmis à Monsieur HUWAERT pour réponse au prochain Conseil communal  
  

Monsieur le Conseiller BISET signale qu'il a pris connaissance via des articles de presse et des annonces Facebook que 

l'ouverture du Retail Park « Les Archers » est envisagée à la mi-avril pour une partie des enseignes commerciales parce 

qu'il semblerait que la moitié du rond-point puisse être terminée pour cette date-là, Il en déduit par ailleurs que l'autre 

moitié ne sera pas terminée. Le permis socio-économique délivré par le Collège communal contenait deux conditions, la 

réalisation du rond-point et la réalisation de la liaison cyclo-piétonne. 

Il demande si la Ville va pouvoir faire respecter ces deux conditions ? 

  

Transmis à Madame GAUTIER pour réponse au prochain Conseil communal  
  

Monsieur le Conseiller FLAMENT souhaiterait avoir le rapport de la réunion de la Fabrique d'Eglise d'Horrues qui s'est 

déroulée au mois de janvier 2019. 

  

Transmis à Madame MORIAU pour réponse au prochain Conseil communal  
  

Monsieur le Conseiller FLAMENT signale qu'à la rue des 3 Planches, au numéro 36, le trottoir a été démonté par la 

société ORES pour le placement de câbles et ça depuis 9 mois. Il souhaite connaître la fin des travaux de réparation de 

ce trottoir ? 

  

Transmis à Madame HENRIET pour réponse au prochain Conseil communal  
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Monsieur le Conseiller PREVOT a deux questions et une qui débutera par un coup de gueule.  Il se trouve que le week-

end dernier, de nombreuses personnes au sein de cette salle, ont assisté à la deuxième édition de Soignies Design.  

D'après ce qu'il pu constater, pour y avoir passé quelques heures, pour avoir discuté avec les exposant.es (si fémin à 

mettre partout…), il a pu se rendre compte que les uns et les autres étaient contents de cette deuxième édition. En début 

de semaine, Il a été interpellé par plusieurs personnes qui s'étonnaient qu'un Conseiller communal de cette assemblée 

s'est penché sur les réseaux sociaux en mélangeant tantôt sa casquette de Conseiller communal, tantôt une casquette 

plus familiale puisqu'il s'étonnait qu'un membre de sa famille n'avait pas été repris dans les exposants de Soignies 

Design.  Qu'il y ait un étonnement, je peux encore, éventuellement, le comprendre mais quand cet étonnement est 

accompagné d'attaques personnelles et de mensonges, là je ne peux, évidemment, pas laisser passer ça.  Je ne peux pas 

laisser passer cela de la part d'un Conseiller communal, expérimenté, et quand on vient, à un moment donné, essayer 

d'instiller au sein de la population le fait…j'ai pu voir des propos mensongés et je voudrais quand même que vous 

puissiez tout d'abord nous repréciser les conditions claires d'octroi de ces exposants, les personnnes qui font partie de ce 

jury puisque ce Conseiller communal laissait entendre que des politiques en faisant partie et pouvaient avoir un pouvoir 

discrétionnaire par rapport à ça.  Je voudrais, évidemment, dans cette même question que vous puissiez nous faire le 

bilan de cette deuxième édition et de savoir si une troisième édition est envisagée. 

Voilà pour ma première question, Madame la Bourgmestre, je pense que les choses devaient être dites et qu'on ne peut 

pas laisser tout dire et tout faire. 

 

  

Transmis à Madame GAUTIER pour réponse au prochain Conseil communal  
  

  

Ma deuxième question est encore plus positive, j'ai vu un article, récemment, sur la commune de Grisnée quand les 

bonnes idées se font ailleurs parfois il ne vaut pas les inventer, il suffit peut-être de s'en inspirer. Dans la commune de 

Grisnée sur la province de Liège qui a décidé d'aller plus vite que l'imposition wallonne de la diminution et puis de la 

suppression de ce suremballage plastique autour des toutes-boîtes qui est, en tout cas la fin de suremballage est prévue 

pour 2022. La commune de Grisnée a décidé de prendre les devants et d'être beaucoup plus volontariste que le 

Gouvernement wallon et de prendre des mesures pour que ce suremballage et ces plastiques entourant les toutes-boîtes 

qui se trouvent dans nos boites aux lettres ne puissent plus l'être à partir du 1er juillet 2019. Pourquoi le 1er juillet 2019 

parce qu'il faut laisser le temps évidemment aux éditeurs d'être informés, il faut informer également le Parquet, 

pourquoi le Parquet, parce que des amendes devraient et pourraient découler directement et donner à ces éditeurs qui ne 

respecteraient pas ce règlement communal et les amendes pourraient aller jusqu'à 125 euros, l'équivalent d'un dépôt 

sauvage en tout cas sur la commune de Grisnée. Ma première question est de savoir si la Ville de Soignies ne pourrait 

pas étudier quelque peu la question, je pense que quand on a la possibilité d'avoir des leviers, on peut, évidemment, à 

l'envie de dire que nous souhaitons aller plus loin dans le débat climatique, aller plus loin dans le combat contre le 

suremballage mais je pense que nous pouvons également aussi, au niveau communal, prendre les devants et aller plus 

vite que le Gouvernement wallon, pouvez-vous peut-être faire une analyse au sein de la Ville et de voir si pareil 

règlement ne pourrait pas être appliqué. Et comme ça découle de la même question, il y a un moteur de recherches pour 

l'instant, j'ai, à titre personnel, téléchargé sur mon téléphone et j'invite tout à chacun à le faire si cela n'a pas été fait, et 

s'appelle "Ecosia". Je ne suis pas commercial de ce moteur de recherches mais c'est moteur de recherches, en fait, qui 

génère la plantation d'un arbre tous les x recherches. Ce moteur de recherches fonctionne sur un principe très simple, 

c'est-à-dire quand on arrive à x recherches, je pense 30, 40 recherches réalisés via ce moteur de recherches "Ecosia" 

s'engage à planter un arbre et il soutienne toutes une série de projets au Burkina faso et ailleurs et je demandais si il 

n'était pas possible, c'est un petit pas, ce n'est, évidemment, pas la panacée, de voir si les ordinateurs de nos agents 

communaux et peut-être même du CPAS ne pouvaient pas être équipés également ou en tout cas laisser la possibilité à 

ces agents d'avoir une sensibilisation au fait que ce moteur de recherches existait et que ce moteur de recherches est 

beaucoup plus vert et beaucoup plus durable. 

  

Transmis à Monsieur Sandy GOREZ pour suite (faire une étude sur le moteur de recherches Ecosia ainsi que le 

moteur de recherches Lilo. 
  

  

Transmis à Martine LEBACQ et Camille LEBRUN pour le suremballage pour réponse au prochain Conseil 

communal  
  

 

 

Monsieur le Conseiller BRILLET demande la parole. 

 

Monsieur le Conseiller BRILLET : 
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 Je constate tout d'abord que certains sont très alertes pour répondre, à un certain moment, sur des choses dites sur les 

réseaux sociaux, ce n'est pas la première fois que ça se présente ailleurs.  Quand on me traite de menteur, je suis 

désolé, c'est tout à fait faux, j'ai simplement dit qu'il est anormal, quand il suffit de prendre des déclarations qui sont 

faites à Antenne Centre où on annonce que c'est priorité aux locaux, que pour deux personnes qui font les mêmes 

choses et je ne mélange pas la famille et je ne mélange pas mon rôle politique, quand deux personnes font la même 

chose, qui ont effectué des stages ensemble et qu'on prend la liégeoise plutôt que la sonégienne, que ce soit n'importe 

qui de ma famille ou pas, je ne trouve pas ça normal. Je trouve qu'il est tout fait mon rôle de Conseiller communal 

d'intervenir à ce nivealà.  Maintenant, je ne tolère pas qu'on me traite de menteur, tout ce qui a été dit est la vérité, je 

n'ai pas accusé un certain comité parce que vous avez, sans doute, vu les réponses qui ont été faites, le choix, je ne sais 

pas qui a choisi le comité, en tout cas il est un fait c'est qu'une personne de Soignies a été éliminée, quelle soit telle de 

ma famille ou pas, elle a été éliminée alors qu'une personne de Liège faisait la même chose et qu'elle a été acceptée. 

Voilà mon coup de gueule et je trouve que c'est tout à fait normal en tant que Conseiller communal. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

On vous répondra le mois prochain, elle faisait la même chose mais différemment.  On a voulu vraiment 

professionnaliser cette deuxième édition et c'est dommage que vous n'êtes pas passé, c'est plus facile d'avoir un 

jugement quand on vient constater sur place.  Ça été vraiment d'un autre niveau que la première édition et on a pris un 

jury aussi avec des personnes sonégiennes et des personnes extérieures à Soignies, on n'est pas ami sur Facebook mais 

on m'a dit que vous me citiez, moi, je n'ai rien avoir dans le jury, je n'ai surtout pas voulu m'en méler, à aucun moment, 

parce que je trouve que c'est laisser aux créateurs la possibilité d'évaluer les projets qui sont donnés, la vérite à ses 

droits et là je ne veux pas qu'on me donne des choses que je ne fais pas.  Je ne veux pas qu'on m'accuse des choses que 

je ne fais pas, je suis restée à  l'écart de toute cette réflexion.  Dans les membres du jury, il y a eu des personnes 

extérieures de Soignies et des personnes de Soignies.  Il y a eu 19 personnes qui ont été sélectionnées et dans ces 19, il y 

avait une partie venant de Soignies avec, c'est vrai, des sonégiens qui ont été, parfois, mis sur le côté parce que ne 

répondant pas aux critères d'exigences que le jury qui a été mis en place, a souhaité pouvoir vous donner une nouvelle 

image sur cette édition et il y avait des représentants d'ailleurs parce que pour que nos créateurs rayonnent, il ne faut 

pas créer comme on peut faire avec l'association des commerçants plutôt que des locaux mais il faut qu'il rayonnent et 

qu'il y ait un tissu et qui puissent communiquer et échanger avec des personnes de Charleroi, de Bruxelles, de Mons et 

c'est à partir de là que nos créateurs peuvent tirer le meilleur parti de ce type d'édition.  C'est dans ce sens-là qu'on a 

voulu cette édition, 1
er

 professionnalisation, 2
ème

 mise en réseau de nos créateurs sonégiens et avec des personnes 

extérieures à Soignies et c'est vrai que, malheureusement, il y a des personnes qui ont été laissées sur le  côté mais ça 

été vraiment une appréciation des membres du jury et ces derniers ne savaient pas qui était qui par rapport aux 

membres du Conseil communal ou d'autres, ça c'est fait à l'aveugle sur base des projets qui ont été jugés par ces 

membres du jury et je reviendrai le mois prochain avec une évaluation comme ça été demandé et avec l'identification 

des membres du jury qui ont siégé au sein de ce jury et je pense que c'est intéressant et dommage qu'il n'y ait pas eu 

plus de personnes du Conseil communal qui sont passés voir parce que ça été vraiment un véritable succès et au 

contraire, je veux remercier toutes les personnes qui ont œuvré à la réalisation de ce projet. 

  

 

Monsieur le Conseiller PREVOT : 

Il y a eu un fait personnel et je vais quand même y répondre simplement pour vous dire, je n'ai pas l'habitude de me 

cacher derrière mon petit doigt, et que je n'enlève pas une virgule de ma première intervention.  Il y a eu des attaques 

qui étaient purement scandaleuses et totalement fausses dont mensongères et d'ailleurs dans le déroulement, les 

captures d'écran parce que nous ne sommes pas amis, je n'ai pas accès à ce type de diffusions qui m'ont été envoyées 

par certains dans le développement, on citait le fait que visiblement vous n'aviez pas la bonne couleur politique, je 

trouve cela dommageable et scandaleux de la part d'un homme politique que je respecte beaucoup par ailleurs et il le 

sait mais de son expériense et j'espère qu'à l'avenir ça ne se produira plus. 

 

Monsieur le Conseiller BRILLET 

Par rapport à l'année précédente, je constate, dès lors, qu'il y a un changement politique puisque des personnes qui 

étaient là l'année précédente et qui étaient tout à fait bien acceptées et bien vues par le public, ont été rejetées et de un 

et de deux, je suis tout à fait désolé, Madame la Présidente, si je n'ai pas assisté ni le samedi, ni le dimanche c'est parce 

que mon épouse et moi, nous rentrions en clinique le lundi.  Merci ! 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée lève la séance. 

 

 

 

31. COMMUNICATION(S) 

 

Information plan piscine sur le remplacement chlore 
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Le Conseil communal prend connaissance du courriel de Madame Marie HENRIET repris ci-dessous : 

  

"Pour revenir sur les installations de traitement de l’eau de la piscine de Soignies, il faut noter que: 

Le Conseil communal a décidé en date du 20 février 2017 le contenu du dossier de candidature de rénovation de la 

piscine communale dans le cadre de l’appel à projet Pan Piscines de la RW. 

Les travaux proposés sont ventilés comme suit : 

Axe 1. Economies d’énergie:  

Sur base de l’audit énergétique, les travaux retenus sont les suivants : Amélioration enveloppe (isolation, menuiserie 

extérieure et vitrages), Remplacement chaudières, Circulateurs à vitesse variable, projecteurs piscine LED 

Pour un total estimé à 363 000€ tvac. 

Axe 2. Accessibilité :  

72 600€ tvac sont prévus pour les actions prioritaires déterminées par l’audit accessibilité. 

Rampe d’accès pour l’entrée, mains courantes et signalétique appropriée. 

Axe 3. Pratique sportive : 

Remplacement plages et Toboggan, Système de prévention noyades, Vidéo surveillance des locaux, Gestion automatisée 

des entrées 

Pour un montant total estimé à 748 768.12€ tvac 

Axe 4. Réduction du Chlore :  
Remplacement du traitement actuel par chloration par une Nouvelle installation UV : 39603.40€ tvac 

  

En date du  24 mai 2018, le Gouvernement Wallon a sélectionné notre dossier de rénovation de la piscine communale 

 dans le cadre de l’appel à projets « Plan piscines » et Madame la Ministre De Bue a notifié cette décision en date du 

 29 mai 2018. 

Un auteur de projet a été mandaté pour mener à bien la rénovation de la Piscine, avec entre-autres travaux : une 

nouvelle installation de traitement de l’eau par UV (estimée à 40 000 €tvac), conformément à l’axe 4 de l’appel à 

projet : réduction du Chlore. 

  

Ces travaux doivent être attribués pour mai 2020." 

  

 

 

Monsieur l'Echevin de SAINT MOULIN rentre en séance. 

 

 


